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BRITISH AMERICAN HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 8420. 

—

Clôture de liquidation

Par jugement rendu en date du 13 juillet 2006, le Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu Madame le Juge-Commissaire en son rapport oral, le liquidateur
et le Ministère Public en leurs conclusions, a déclaré closes par liquidation les opérations de liquidation de la société
suivante:

- Holding BRITISH AMERICAN HOLDINGS S.A., sans siège connu.
Le même jugement a mis les frais à charge de la masse.

Enregistré à Luxembourg, le 15 septembre 2006, réf. LSO-BU03797. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(102348.2//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2006.

WHITEHALL FRENCH RE 1, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 109.601. 
—

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue en date du 21 juin 2006, a décidé d’accepter la démission
de Jean Steffen, c/o Bonn Schmitt Steichen, 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, comme administrateur.

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 1er juillet 2006, composé comme suit:
- Gerardus Nicolaas Meijssen,
- Paul Obey,
- Rosa Villalobos.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2006, réf. LSO-BS06670. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(071786.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2006.

INTER-COMMERCE-FINANCING-HOLDING S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-9991 Weiswampach, 144, route de Stavelot.

H. R. Luxemburg B 105.675. 
—

Auszug aus dem Protokoll der ausserordentlichen Generalversammlung vom 22. Mai 2006
Es wurde beschlossen:
1. bezugnehmend auf die von den Aktionären beschlossenen statutarischen Ernennungen anlässlich der

Jahreshauptversammlung vom 2. Mai 2006, den bei Mandatsablauf erfolgten Rücktritt des früheren Kommissars, FN-
SERVICES, S.à r.l., mit Sitz in L-9991 Weiswampach, 144, route de Stavelot, ausdrücklich von der außerordentlichen
Generalversammlung anzunehmen.

2. den Rücktritt des jetzigen Kommissars, Frau Renate Josten, expert-comptable, mit Berufsadresse in L-9991
Weiswampach, route de Stavelot 144, mit sofortiger Wirkung anzunehmen.

3. Herrn Simon Boskin, Privatangestellter, mit Berufsadresse in L-9991 Weiswampach, route de Stavelot 144, mit so-
fortiger Wirkung zum neuen Kommissar der Gesellschaft zu ernennen.

Der neue Kommissar beendet das bis zum Ablauf der Generalversammlung des Jahres 2012 erteilte Mandat seines
Vorgängers.

Zwecks Einregistrierung und Hinterlegung beim Handelsregister und Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des So-
ciétés et Associations.

Weiswampach, den 19. Juni 2006

Enregistré à Diekirch, le 26 juin 2006, réf. DSO-BR00239. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(965503.3//26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 juillet 2006.

Pour extrait conforme
Me M. Ries
Le liquidateur

Pour WHITEHALL FRENCH RE 1, S.à r.l.
R. Villalobos
Managing Director

Für INTER-COMMERCE-FINANCING-HOLDING S.A.
FIDUNORD, S.à r.l.
Unterschrift
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CAFE DU PASSAGE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8715 Everlange, 16, rue Principale.

R. C. Luxembourg B 91.679. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2006, réf. LSO-BR08399, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(963301.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 juillet 2006.

SOCIETE EUROPEENNE DE PROMOTION COMMERCIALE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9665 Liefrange, 22, Burewee.

R. C. Luxembourg B 40.286. 
—

Extrait d’une assemblée générale extraordinaire du 13 mars 2006 numéro 98

Il résulte d’une assemblée générale extraordinaire de la société SOCIETE EUROPEENNE DE PROMOTION COM-
MERCIALE, S.à r.l. avec siège social à L-9665 Liefrange, 22, Burewee, numéro de Registre du commerce et des sociétés
B 40.286, ce qui suit.

Suite au décès de Monsieur Jean Schnabele, ci-avant gérant de la société, Monsieur Gilles Lhopital, gérant de sociétés,
né à Saint Martin en Haut (Rhône) (France), le 7 septembre 1957, demeurant à F-69290 Grézieu La Varenne, 6, Le Tu-
pinier est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée.

Wiltz, le 12 mai 2006.

Enregistré à Diekirch, le 29 juin 2006, réf. DSO-BR00356. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(963613.3//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 juillet 2006.

TOITURES JEANNOT NILLES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8506 Redange-sur-Attert, rue de Niederpallen - Z.A. Hall C.

R. C. Luxembourg B 95.183. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Diekirch, le 26 juillet 2006, réf. DSO-BS00255, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 31 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 31 juillet 2006.

(977903.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 31 juillet 2006.

HBI BREMER KREUZ, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R. C. Luxembourg B 118.268. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the sixth day of July.
Before Us, Maître Joseph Elvinger notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
HBI HOLDING, S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company, incorporated under the name of KPI RETAIL

PROPERTY 6, S.à r.l. by deed drawn up on 24 May 2005 by the Luxembourg Notary Joseph Elvinger, having its registered
office at 4 rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxem-
bourg Register of Commerce and Companies under number B 108.365;

The appearer for the above is here represented by Mr Régis Galiotto, jurist, residing in Luxembourg by virtue of a
proxy given under private seal.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the person appearing and the undersigned notary, will re-
main attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of Incorporation of a private limited liability company («société privée à responsabilité limitée»):

Diekirch, le 30 juin 2006. Signature.

Pour extrait conforme
A. Holtz
Notaire

FIDUCIAIRE INTERREGIONALE S.A.
Signature
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Chapter I.- Form, Name, Registered office, Object, Duration
Art. 1. Form - Corporate name. There is formed a private limited liability company under the name HBI BREMER

KREUZ, S.à r.l. which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in par-
ticular by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as amended (hereafter the «Law»), as well as by the
present articles of incorporation (hereafter the «Articles»).

Art. 2. Registered office
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).
2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an ex-

traordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
2.3 However, the sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company is author-

ised to transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.

Art. 3. Object
3.1 The Company’s object is to invest in real estate directly or indirectly in Luxembourg and abroad and to acquire

or sell or other disposition and to hold, directly or indirectly, interests in Luxembourg or foreign entities, by way of,
among others, the subscription or the acquisition of any securities and rights through participation, contribution, under-
writing, firm purchase or option, negotiation or in any other way, or of financial debt instruments in any form whatso-
ever, and to administrate, develop and manage such holding of interests.

3.2 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsid-
iaries or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or
indirect shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred
to as the «Connected Companies»), it being understood that the Company will not enter into any transaction which
would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

3.3 The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will
not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector:

- act as limited partner in a German limited partnership;
- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not

limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use
of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage
or charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for
the performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any di-
rectors or officers of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law;

3.4 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facili-
tating the accomplishment of its purpose in all areas described above, however without taking advantage of the Act of
July 31, 1929, on Holding Companies.

Art. 4. Duration
4.1 The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II.- Capital, Shares
Art. 5. Share capital
5.1 The corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by two hundred

fifty (250) shares of fifty Euros (EUR 50.-) each (hereafter referred to as the «Shares»). The holders of the Shares are
together referred to as the «Shareholders».

5.2 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

5.3 All Shares will have equal rights.
5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company’s Shares are indivisible, since only one owner
is admitted per Share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. Transfer of shares
7.1 In case of a single Shareholder, the Company’s Shares held by the single Shareholder are freely transferable.
7.2 In case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred by application of the

requirements of articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III.- Management
Art. 8. Management
8.1 The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the shareholder(s). In case of

one manager, he/it will be referred to as the «Sole Manager». In case of plurality of managers, they will constitute a board
of managers («conseil de gérance») (hereafter referred to as the «Board of Managers»).

8.2 The managers need not to be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause
by a resolution of the shareholder(s).
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Art. 9. Powers of the sole manager or of the board of managers
9.1 In dealing with third parties, the sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers, without

prejudice to articles 8 and 10 of the present Articles, will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided
the terms of this article shall have been complied with.

9.2 All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall
within the competence of the sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

Art. 10. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a sole Manager,
bound by the sole signature of the sole Manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of any two
Managers or by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a sole Manager, by the
sole Manager or, in case of plurality of managers, by any two Managers.

Art. 11. Delegation and agent of the sole manager or of the board of managers
11.1 The sole Manager or, in case of plurality of managers, any two Managers may delegate its/their powers for spe-

cific tasks to one or more ad hoc agents.
11.2 The sole Manager or, in case of plurality of managers, any two Managers will determine any such agent’s respon-

sibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of its
agency.

Art. 12. Meeting of the board of managers
12.1 In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any Manager.
12.2 The board of managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present

or represented and have waived the convening requirements and formalities.
12.3 Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax

or e-mail or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by
phone to be confirmed in writing at a later stage.

12.4 The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or rep-
resented. Decisions of the board of managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
Manager is able to hear and to be heard by all other participating Managers whether or not using this technology, and
each participating Manager shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

12.6 A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of
the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or
in several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

12.7 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all Managers present or represented at
the meeting. Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting
of the Board of Managers.

Chapter IV.- General meeting of shareholders
Art. 13. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes
13.1 If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Sharehold-

ers’ meeting and takes the decisions in writing.
13.2 In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares
have equal voting rights.

13.3 If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

13.4 If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders’ decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

13.5 If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be
taken and cast its vote in writing.

13.6 A Shareholder may be represented at a Shareholders’ meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or
any similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

13.7 Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital
adopt them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Share-
holders owning at least three-quarters of the Company’s Share capital, subject to any other provisions of the Law.

Chapter V.- Business Year
Art. 14. Business year
14.1 The Company’s financial year starts on the 1st January and ends on the 31st December of each year.
14.2 At the end of each financial year, the Company’s accounts are established by the sole Manager or in case of

plurality of managers, by the Board of Managers and the sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

14.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 15. Distribution right of shares
15.1 The profits in respect of a financial year, after deduction of general and operating expenses, charges and depre-

ciations, shall constitute the net profit of the Company in respect of that period.
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15.2 From the net profits thus determined, five per cent shall be deducted and allocated to a legal reserve fund. That
deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve fund reaches one tenth of the Company’s
nominal capital.

15.3 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted
by law and by these Articles, the sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose
that cash available for remittance be distributed.

15.4 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by a
majority vote of the Shareholders.

15.5 Notwithstanding the preceding provisions, the sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the
amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, in-
creased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums
which do not correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the shareholder(s).

Chapter VI.- Liquidation

Art. 16. Dissolution and liquidation
16.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the single Shareholder or of one of the Shareholders.
16.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders’ meeting in accordance with the applicable

legal provisions.
16.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Share-

holders who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII.- Applicable law

Art. 17. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific pro-
vision is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 De-
cember 2006.

Subscription - Payment
The capital has been subscribed as follows: 

All these Shares have been fully paid up, so that the sum of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500)
corresponding to a share capital of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500) is forthwith at the free disposal
of the Company, as has been proved to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about two thousand euros.

General Meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, HBI HOLDING, S.à r.l., representing
the entirety of the subscribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolu-
tions:

1) Is appointed as sole Manager of the Company for an undetermined period:
HBI, S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company, having its registered office at 4 rue Alphonse Weicker,

L-2721 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Com-
panies under number B 109.134.

In accordance with article 10 of the by-laws, the Company shall be bound by the sole signature of the sole Manager
or by the signature of any person to whom such power shall be delegated by the sole Manager.

2) The Company shall have its registered office at 4 rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Shares:
HBI HOLDING, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 Shares

Total: two hundred and fifty Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 Shares
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille six, le six juillet.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
HBI HOLDING, S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, constituée sous le nom de KPI

RETAIL PROPERTY 6, S.à r.l. par un acte reçu le 24 mai 2005 par le notaire Joseph Elvinger, ayant son siège social au
4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg et inscrite auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 108.365;

La comparante ci-dessus est représentée par Monsieur Régis Galiotto, juriste, résidant à Luxembourg en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une
société à responsabilité limitée dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

Titre Ier.- Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

Art. 1er. Forme - Dénomination. Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de HBI
BREMER KREUZ, S.à r.l. qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en particulier la
loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents
statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

Art. 2. Siège social
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
2.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
2.3 Toutefois, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à transférer le siège de la Société

dans la Ville de Luxembourg.

Art. 3. Objet
3.1 L’objet de la Société est d’investir dans les biens immobiliers directement ou indirectement à Luxembourg ou à

l’étranger et d’acquérir ou de vendre ou tout autre acte de disposition et la détention, directe ou indirecte, de tous
intérêts dans des entités, luxembourgeoises ou étrangères, par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise
ferme ou d’option d’achat, de négociation ou de toute autre manière, ou d’instruments financiers de dettes, sous quelle
que forme que ce soit, ainsi que leur administration, leur développement et leur gestion.

3.2 La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-
ci soit substantiel, ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes
sociétés appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprises comme les «Sociétés Apparentées»), il est en-
tendu que la Société n’entrera dans aucune opération qui ferait qu’elle soit engagée dans toute activité qui serait consi-
dérée comme une activité réglementée du secteur financier.

3.3 La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n’en-
trera dans aucune opération qui pourrait l’amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une
activité réglementée du secteur financier:

- agir en qualité d’associé commanditaire d’une société en commandite de droit allemand;
- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-

tamment, par l’émission de titres, d’obligations, de billets à ordre et autres instruments de dette ou titres de capital, ou
utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de
dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme per-
formante;

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement per-
sonnel ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces
méthodes, pour l’exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées dans les limites
autorisées par la loi luxembourgeoise;

3.4 La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires ou utiles à l’accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous
les secteurs prédécrits, de manière à faciliter l’accomplissement de celui-ci, sans vouloir bénéficier du régime fiscal par-
ticulier organisé par la loi du 31 juillet 1929 sur les Sociétés de participation financières.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II.- Capital, Parts

Art. 5. Capital social
5.1 Le capital social souscrit est fixé à douze mille cinq cents Euro (12.500 EUR) représenté par deux cent cinquante

(250) parts sociales (les «Parts Sociales»), ayant une valeur nominale de cinquante Euro (50 EUR), chacune. Les déten-
teurs de Parts Sociales sont définis ci-après les «Associés».
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5.2 Complémentairement au capital social, il pourra être établi un compte de prime d’émission sur lequel toute prime
d’émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d’émission sera laissé à la libre
disposition des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.
5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

Art. 6. Indivisibilité des parts. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul proprié-
taire par Part Sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente
auprès de la Société.

Art. 7. Transfert des parts
7.1 Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-

sibles.
7.2 Dans l’hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont trans-

missibles que moyennant l’application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.

Titre II.- Gérance
Art. 8. Gérance
8.1 La Société est administrée par un gérant ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associé(s). Dans le

cas d’un seul gérant, il est défini ci-après comme le Gérant Unique. En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un
conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

8.2 Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec
ou sans motif, par décision des Associé(s).

Art. 9. Pouvoirs du conseil de gérance
9.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, sans

préjudice des articles 8 et 10 des présents Statuts, a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstan-
ces et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social et pourvu que les termes du pré-
sent article aient été respectés.

9.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront
de la compétence du Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

Art. 10. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement
engagée par la seule signature de son Gérant Unique, ou, en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de
deux Gérants ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de Gérant Unique, par
son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par tout Gérant.

Art. 11. Délégation et agent du gérant unique et du conseil de gérance
11.1 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, deux Gérants peut/peuvent déléguer ses/leurs pouvoirs à

un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
11.2 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, deux Gérants détermine(nt) les responsabilités et la rému-

nération quelconques (s’il y en a) de tout mandataire, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de
leur mandat.

Art. 12. Réunion du conseil de gérance
12.1 En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout Gérant.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous

les gérants sont présents ou représentés et s’ils ont renoncé aux formalités de convocation.
12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d’une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant,

pour autant que ce dernier soit en possession d’une procuration écrite, d’un télégramme, d’un fax, d’un e-mail ou d’une
lettre. Un Gérant pourra également nommer par téléphone un autre Gérant pour le représenter, moyennant confirma-
tion écrite ultérieure.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses mem-
bres est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

12.5 L’utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en me-
sure d’entendre et d’être entendu par tous les Gérants participants, utilisant ou non ce type de technologie. Ledit par-
ticipant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

12.6 Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est valide comme si elle avait été adoptée lors d’une réunion
du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document unique
ou dans plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

12.7 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les Gérants présents ou repré-
sentés aux séances. Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un Gérant
ou lors de la réunion du Conseil de Gérance.

Titre IV.- Assemblée générale des associés
Art. 13. Pouvoirs de l’assemblée générale des associés - Votes
13.1 S’il n’y a qu’un seul Associé, cet Associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l’assemblée générale

des Associés et prend les décisions par écrit.
13.2 En cas de pluralité d’Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du

nombre de parts détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues
par lui. Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.
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13.3 Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réu-
nion peut valablement être tenue sans avis préalable.

13.4 S’il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux réunions à convoquer con-
formément aux dispositions légales applicables.

13.5 S’il y a moins de vingt-cinq Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote part écrit.

13.6 Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou
par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.7 Des décisions collectives ne sont valablement prises que seulement si les Associés détenant plus de la moitié du
capital social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par
une majorité d’Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des toutes autres
dispositions légales.

Titre V.- Exercice social
Art. 14. Exercice social
14.1 L’année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
14.2 Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas

de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et celui-ci prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur
des actifs et passifs de la Société.

14.3 Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 15. Droit de distribution des parts
15.1 Les profits de l’exercice social, après déduction des frais généraux et opérationnels, des charges et des amortis-

sements, constituent le bénéfice net de la Société pour cette période.
15.2 Le bénéfice net ainsi déterminé, cinq pour cent (5%) seront prélevés pour la constitution de la réserve légale.

Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social.

15.3 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que
des Statuts, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds
disponibles soient distribués.

15.4 La décision de distribuer des fonds et d’en déterminer le montant sera prise à la majorité des Associés.
15.5 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant unique ou en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance

peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) associé(s) avant la fin de l’exercice social sur la base d’une si-
tuation de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le mon-
tant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes al-
louées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent
pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par l’associé(s).

Titre VI.- Liquidation
Art. 16. Dissolution et liquidation
16.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d’insolvabilité, de faillite

de son Associé unique ou de l’un de ses Associés.
16.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales

applicables.
16.3 La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui dé-

termineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Titre VII.- Loi applicable
Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait ré-

férence à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2006.

Souscription - Libération
Le capital social a été souscrit comme suit: 

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de
douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500) correspondant à un capital de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500) se
trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à environ deux mille Euro.

Parts Sociales:
HBI HOLDING, S.à r.l.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 Parts Sociales

Total: deux cent cinquante Parts Sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 Parts Sociales
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Assemblée Générale
Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, HBI HOLDING, S.à r.l., représentant la

totalité du capital social, exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:
1- Est nommé Gérant Unique de la Société pour une période indéterminée:
- HBI, S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 4 rue Alphonse

Weicker, L-2721 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg sous le numéro B 109.134.

Conformément à l’article 10 des Statuts, la Société se trouvera engagée par la seule signature de son Gérant unique
ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué par son Gérant unique.

2- Le siège social de la Société est établi à 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg, Grand-duché de Luxem-
bourg.

Déclaration
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: R. Galiotto, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2006, vol. 154S, fol. 47, case 9. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(084202.3/211/411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2006.

GLASS CEYSSENS LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 144, route de Stavelot.

R. C. Luxembourg B 104.207. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 14 juin 2006
Il a été décidé, entre autres, de renouveler pour un terme de six ans les mandats des administrateurs, de l’adminis-

trateur-délégué et du Commissaire, leurs mandats prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’an 2012,
à savoir:

- Monsieur Dirk Ceyssens, commerçant, demeurant à B-3582 Beringen, Postelmanshoekstraat 57, administrateur-
délégué;

- Monsieur Henri Ceyssens, commerçant, demeurant à B-3550 Heusden-Zolder, Oude Baan 47, administrateur;
- Madame Magda Gerits, commerçante demeurant à B-3550 Heusden-Zolder, Oude Baan 47, administrateur;
La société à responsabilité limitée FN-SERVICES, S.à r.l., avec siège social à L-9991 Weiswampach, 144, route de Sta-

velot, Commissaire.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 19 juin 2006.

Enregistré à Diekirch, le 26 juin 2006, réf. DSO-BR00236. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(964334.3//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 5 juillet 2006.

STONE HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 1.461.272,20.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper.
R. C. Luxembourg B 58.296. 

—
Suite à la résolution signée en date du 6 juillet 2006, les gérants de la société ont décidé de transférer le siège social

de la société du 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 au 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg avec effet immédiat.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS05838. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(075436.6//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2006.

Luxembourg, le 24 juillet 2006. J. Elvinger.

Pour GLASS CEYSSENS LUXEMBOURG S.A.
FIDUNORD, S.à r.l.
Signature

Luxembourg, le 10 juillet 2006. Signature.
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LUXLIFT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9085 Ettelbruck, Zone Artisanale et Commerciale.

R. C. Luxembourg B 93.354. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des associés du 31 mai 2006

L’assemblée générale décide de nommer gérant technique Monsieur Claude Schaus demeurant au 94, rue des Aubé-
pines, L-1145 Luxembourg pour les activités suivantes:

- installateur d’ascenseurs, de monte-charges, d’escaliers mécaniques et de matériel de manutention ainsi que toutes
activités se rapportant à l’objet social.

La société est valablement engagée par la signature conjointe ou individuelle des deux gérants techniques.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 28 juin 2006, réf. LSO-BR08740. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(968806.3//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 14 juillet 2006.

PRINCE CHARLES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 239, Val des Bons Malades.

R. C. Luxembourg B 94.094. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 14 juillet 2006, réf. LSO-BS05554, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juillet 2006.

(076797.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

PRIVIN HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R. C. Luxembourg B 64.488. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 14 juillet 2006, réf. LSO-BS05555, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juillet 2006.

(076798.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

VIP RENT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4505 Niederkorn, 53, rue de l’Acier.

R. C. Luxembourg B 118.043. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le vingt juillet.
Par-devant Maître Christine Doerner, notaire de résidence à Bettembourg.

A comparu:
Monsieur Pierchen Pettinger, employé privé, né à Grevenmacher, le 29 septembre 1967 (Matricule N° 19670929216),

demeurant à L-4505 Niederkorn, 53, rue de l’Acier.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter ainsi qu’il suit les statuts d’une société à respon-

sabilité limitée unipersonnelle qu’il déclare constituer.
Art. 1er. La société prend la dénomination de VIP RENT, S.à r.l.
Art. 2. Le siège de la société est établi à Niederkorn.
Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Pour extrait conforme
LUXLIFT, S.à r.l.
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature
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Art. 3. La société a pour objet la location de véhicules motorisés et location diverse, ainsi que toutes opérations
industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou indirectement à
son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l’extension ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée.

Art. 5. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Par déroga-
tion, le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2006.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune.

Toutes ces parts ont été entièrement souscrites par l’associé unique.
Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq

cents euros (EUR 12.500,-), se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au
notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l’actif social et dans les bénéfices.

Art. 8.
a) La cession entre vifs:
Tant que la société ne comprendra qu’un associé, celui-ci sera libre de céder tout ou partie des parts à qui il entend.
b) La transmission pour cause de mort:
Le décès de l’associé unique n’entraîne pas la dissolution de la société. Si l’associé unique n’a laissé aucune disposition

de dernières volontés concernant l’exercice des droits afférents aux parts sociales, lesdits droits seront exercés par les
héritiers et légataires régulièrement saisis ou envoyés en possession, proportionnellement à leurs droits dans la succes-
sion, jusqu’au partage desdites parts ou jusqu’à la délivrance de legs portant sur celles-ci.

Pour le cas où il y aurait des parts sociales non proportionnellement partageables, lesdits héritiers et légataires auront
l’obligation pour lesdits parts sociales de désigner un mandataire.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par l’associé qui fixe leurs
pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision des associés.

A moins que l’associé n’en décide autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de
la société en toutes circonstances.

Art. 10. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obli-
gation personnelle relativement à celles-ci, ils ne seront responsables que de l’exécution de leur mandat.

Art. 11. Chaque année, le 31 décembre, il sera dressé un inventaire de l’actif et du passif de la société. Le bénéfice
net constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- cinq pour cent (5,00%) pour la constitution d’un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales;
- le solde restera à la libre disposition de l’associé.

Art. 12. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par les associés.

Art. 13. Pour tout ce qui n’est pas prévu aux présents statuts, les parties s’en réfèrent aux dispositions légales.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s’élève approxi-
mativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Assemblée générale

Et à l’instant, l’associé unique, agissant en lieu et place de l’assemblée générale, fait désigner lui-même comme gérant
unique.

Il peut engager valablement la société sans limitation de sommes.
Le siège social est établi à L-4505 Niederkorn, 53, rue de l’Acier.
Avant la clôture du présent acte le notaire instrumentaire soussigné a attiré l’attention des constituants sur la néces-

sité d’obtenir une autorisation administrative pour exercer les activités décrites dans l’objet social.

Dont acte, fait et passé à Bettembourg, en l’étude.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom, pré-

nom usuel, état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
Signé: P. Pettinger, Ch. Doerner.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 25 juillet 2006, vol. 905, fol. 63, case 5. – Reçu 125 euros. 

Le Receveur (signé): Ries.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des So-

ciétés et Associations.

(079341.3/209/72) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.
Bettembourg, le 27 juillet 2006. Ch. Doerner.
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LL IDDF IV HOLDING COMPANY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 22.120,-.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d’Eich.
R. C. Luxembourg B 84.083. 

—
Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09469, a été

déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076815.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

LL IDDF II HOLDING COMPANY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 22.120,-.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d’Eich.
R. C. Luxembourg B 82.084. 

—
Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09468, a été

déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076818.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

LL IDDF III HOLDING COMPANY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 22.120,-.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d’Eich.
R. C. Luxembourg B 83.778. 

—
Le bilan de la société au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09467, a été

déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076820.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

PIERRE LANG LUXEMBURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R. C. Luxembourg B 46.022. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07354, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076842.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

CONFORAMA EUROPE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8010 Strassen, 296, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 79.970. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille six, le dix juillet.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant à Mersch (Luxembourg).

A comparu:
La société CONFORMA LUXEMBOURG S.A., ayant son siège à L-8010 Strassen, 296, route d’Arlon,
ici représentée par Madame Catherine L’Hote-Tissier, avocat, demeurant à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée le 30 juin 2006.
Laquelle procuration restera, après avoir été paraphée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant,

annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
(ci-après «le comparant»).

Luxembourg, le 20 juillet 2006. Signature.

Luxembourg, le 20 juillet 2006. Signature.

Luxembourg, le 20 juillet 2006. Signature.

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER ET BONTEMPS
Signature
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Lequel comparant a exposé au notaire instrumentaire:
Que la société CONFORAMA EUROPE, S.à r.l., avec siège social à L-8010 Strassen, 296, route d’Arlon, a été cons-

tituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 28 décembre 2000,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 626 du 10 août 2001.

Que le capital social de la société est de douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros et soixante-huit cents
(EUR 12.394,68), divisé en cinq cents (500) parts sociales de vingt-quatre euros et soixante-dix-neuf cents (EUR 24,79)
chacune.

Que le comparant déclare être le seul associé de la société à responsabilité limitée CONFORAMA EUROPE, S.à r.l.,
et il déclare expressément vouloir procéder à la dissolution de la société à responsabilité limitée.

Que le comparant consent à toute reprise des actifs et passifs de la société dissoute,
à cet effet il signe tous actes et procès-verbaux, substitue et fait tout le nécessaire.
Le comparant, associé unique de la société déclare expressément vouloir procéder à la dissolution de la société à

responsabilité limitée.
Que partant, la société CONFORAMA LUXEMBOURG S.A., prédésignée, se trouve investie de tout l’actif de la so-

ciété dissoute et répond personnellement de tous les engagements sociaux, et qu’il n’y a donc pas lieu à nomination d’un
liquidateur.

En conséquence, le comparant précité a requis le notaire instrumentaire de lui donner acte de ses déclarations con-
cernant la société CONFORAMA EUROPE, S.à r.l., ce qui lui a été octroyé.

Décharge pleine et entière est accordée au gérant pour l’exécution de son (leur) mandat jusqu’à la date de dissolution
de la Société.

Les livres et documents comptables de la société CONFORMA EUROPE, S.à r.l. demeureront conservés pendant
cinq ans au siège de la société à L-8010 Luxembourg, 296, route d’Arlon.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par ses nom, prénom, état et de-

meure, la comparante a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: C. L’Hote-Tissier, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 12 juillet 2006, vol. 437, fol. 55, case 12. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(079100.3/242/46) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2006.

REAL ESTATE INVESTMENT 2, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 87.534. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille six, le quatre juillet.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch (Luxembourg).

A comparu:
Madame Luisella Moreschi, licenciée en sciences économiques appliquées, demeurant à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spécial de Madame Livia Massimo Lancellotti, demeurant à I-00186 Rome, Via del

Corso 262,
en vertu d’une procuration sous seing privé, donnée à Luxembourg, le 30 juin 2006.
Laquelle procuration restera, après avoir été paraphée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant,

annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Laquelle comparante, ès qualités qu’elle agit, a requis le notaire instrumentant d’acter que:
Que suite à une cession de parts datée du 29 mai 2006 dûment acceptée par la société, en conformité avec l’article

190 de la loi du 10 août 1915, relative aux sociétés commerciales, Madame Livia Massimo Lancellotti, prénommée, est
la seule et unique associée de la société REAL ESTATE INVESTMENT 2, S.à r.l., société à responsabilité limitée, consti-
tuée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 14 mai 2002, publié au Mémorial, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations C numéro 1176 du 6 août 2002, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte
reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg ayant agi en remplacement du notaire instrumen-
tant en date du 30 juillet 2003, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 156 du 6 février 2004.

Ladite cession de parts, après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, restera an-
nexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

- La société a actuellement un capital social de quarante-six mille trois cent quarante euros (EUR 46.340,-), représenté
par quatre mille six cent trente-quatre (4.634) parts sociales d’une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune,
entièrement libérées.

- L’associée unique déclare procéder à la dissolution de la société REAL ESTATE INVESTMENT 2, S.à r.l., prédési-
gnée.

- Elle a pleine connaissance des statuts de la société et connaît parfaitement la situation financière de la société.
- Elle donne décharge pleine et entière à la gérante pour l’exécution de son mandat jusqu’à ce jour. 

Mersch, le 20 juillet 2006. H. Hellinckx.
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- Elle reprend à sa charge en tant que liquidateur l’apurement du passif connu ou inconnu de la société qui devra être
terminé avant toute affectation quelconque de l’actif à sa personne en tant qu’associé unique.

Sur base de ces faits, le notaire a constaté la dissolution de la société.
Les livres et documents comptables de la société REAL ESTATE INVESTMENT 2, S.à r.l., prédésignée, demeureront

conservés pendant cinq ans à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par ses nom, prénom, état et de-

meure, la comparante a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: I. Moreschi, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 10 juillet 2006, vol. 437, fol. 53, case 2. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(079102.3/242/47) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2006.

PORTLUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6688 Mertert, Port de Mertert.

R. C. Luxembourg B 6.966. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09798, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juillet 2006.

(076845.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

BRISTOL INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 222C, avenue Gaston Diderich.

R. C. Luxembourg B 96.906. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09795, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076848.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

WHITEHALL FRENCH RE 3, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 109.603. 
—

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue en date du 21 juin 2006, a décidé d’accepter la démission
de Jean Steffen, c/o Bonn Schmitt Steichen, 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, comme administrateur.

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 1er juillet, 2006, composé comme suit:
- Gerardus Nicolaas Meijssen,
- Paul Obey,
- Rosa Villalobos.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2006, réf. LSO-BS06676. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(071793.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2006.

Mersch, le 20 juillet 2006. H. Hellinckx.

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER ET BONTEMPS
Signatures

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER ET BONTEMPS
Signature

Pour WHITEHALL FRENCH RE 3, S.à r.l.
R. Villalobos
Managing Director
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PARTIES-INVESTISSEMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R. C. Luxembourg B 86.192. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04946, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1er juin 2006.

(076863.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

LUXEMBOURG FOOD & BEVERAGE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R. C. Luxembourg B 68.452. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04948, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1er juin 2006.

(076862.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

UNION FINANCIERE INTERNATIONALE HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 6, place de Nancy.

R. C. Luxembourg B 3.035. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09790, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 juillet 2006.

(076856.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

ASTREA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R. C. Luxembourg B 95.347. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 13 juillet 2006, réf. LSO-BS04957, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 juin 2006.

(076858.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

SECHER EXPLOITATION S.A., Société Anonyme.
Siège social: Junglinster.

R. C. Luxembourg B 57.513. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 27 juillet 2006, réf. LSO-BS10223, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077131.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

LUXFIDUCIA, S.à r.l.
Signature

LUXFIDUCIA, S.à r.l.
Signature

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER ET BONTEMPS
Signatures

LUXFIDUCIA, S.à r.l.
Signature

Le 28 juillet 2006. Signature.
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TEKTON S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte-Croix.

R. C. Luxembourg B 92.130. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08548, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076885.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

MACHOLD HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte-Croix.

R. C. Luxembourg B 89.419. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08551, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076888.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

CLASSIC EUROPEAN REAL ESTATE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.
R. C. Luxembourg B 99.982. 

—
Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08553, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076891.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

The SourceTechdata... S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 2, Parc d’Activités Syrdall.

R. C. Luxembourg B 118.044. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le vingt juillet.
Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:
1. La société EXEGEKLEKTIK S.A., avec siège social à L-5365 Munsbach, 2, Parc d’Activités Syrdall,
ici représentée par Monsieur Carlo Lettal, conseil fiscal, demeurant à Aspelt et Monsieur Paul Sunnen, Monsieur Paul

Sunnen, consultant PME, demeurant à L-5333 Moutfort, 22, rue de Pleitrange.
2. La société CHANCE INTERNATIONAL LTD, avec siège social à Tortola, British Virgin Islands, 325 Waterfront

Drive, Wickhams Cay, Road Town,
ici représentée par Madame Stella Battista, conseil fiscal, demeurant à Aspelt et Monsieur Carlo Lettal, conseil fiscal,

demeurant à Grevenmacher,
en vertu d’une résolution datée du 8 octobre 1998 et d’une décision de l’associé unique datée du 2 octobre 1998,

lesquelles sont restées annexées à un acte de dépôt reçu par le notaire instrumentant en date du 28 septembre 1999,
numéro 4.950 du répertoire, enregistré à Luxembourg, Actes Civils, le 13 octobre 1999, volume 911B, folio 3, case 1.

Lesquels comparants, ont requis le notaire instrumentaire de dresser acte constitutif d’une société anonyme qu’ils
déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Pour TEKTON S.A.
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.
Signature

Pour MACHOLD HOLDING S.A.
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.
Signature

Pour CLASSIC EUROPEAN REAL ESTATE, S.à r.l.
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.
Signature
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Art. 1er. Il est formé une société anonyme sous la dénomination de THE SourceTechdata... S.A. 
Le siège social est établi dans la commune de Schuttrange.
Il peut être transféré dans tout autre endroit de la commune du siège social, par une décision du conseil d’adminis-

tration.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-

vité normale du siège ou la communication de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d’effet sur la
nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. 

La durée de la société est indéterminée. 

Art. 2. La société a pour objet le conseil et l’expertise dans le domaine de l’horlogerie, l’évaluation de collection
d’horlogerie, la vente d’informations dans l’horlogerie et la gestion d’archives et patrimoine de musées et de manufac-
tures d’horlogerie de tradition, ainsi que le commerce général.

La société peut en outre accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles quelconques se rat-
tachant directement ou indirectement à son objet ou de nature à en favoriser la réalisation.

Art. 3. Le capital social est fixé à cent mille euros (100.000,- EUR) divisé en mille (1.000) actions d’une valeur de cent
euros (100,- EUR) chacune.

En cas d’augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 4. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix des actionnaires.
Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représen-

tatifs de plusieurs actions non divisibles.
La société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-

positions de l’article 49-2 de la loi du 24 avril 1983 modifiant la loi de 1915.

Art. 5. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-

cables par l’assemblée générale.
En cas de vacance d’une place d’administrateur, les administrateurs restants réunis ont le droit d’y pourvoir provisoi-

rement; dans ce cas l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l’élection définitive. 

Art. 6. Le conseil d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l’objet social; tout ce qui n’est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Le conseil d’administration peut désigner son président; en cas d’absence du président, la présidence de la réunion
peut être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le man-
dat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax étant admis.

En cas d’urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax. 
Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui

préside la réunion est prépondérante.
Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière à un ou plusieurs adminis-

trateurs, directeurs, actionnaires ou non.
La délégation à un membre du conseil d’administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée gé-

nérale.

Art. 7. La société est engagée en toutes circonstances de la façon telle que définie à l’assemblée générale qui suit la
constitution respectivement à toute assemblée générale qui modifierait le pouvoir d’engagement tel que défini lors de
la constitution.

Art. 8. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 9. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 10. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit dans la commune du siège social, à l’endroit indiqué
dans la convocation, le 2e mercredi du mois de mai à 15.00 heures.

Si ce jour est férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 11. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés.

Le conseil d’administration peut décider que, pour pouvoir assister à l’assemblée générale, le propriétaire d’actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter
en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix, sauf les restrictions imposées par la loi.

Art. 12. L’assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 13. Sous réserve des dispositions de l’article 72-2 de la loi du 24 avril 1983 et avec l’approbation du commissaire
aux comptes de la société, le conseil d’administration est autorisé à procéder à un versement d’acomptes sur dividendes.
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Art. 14. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront
leur application partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier administrateur-délégué de la société est nommé par l’assemblée générale extraordi-
naire.

Par dérogation, le premier exercice commencera le jour de la constitution de la société pour finir le 31 décembre
2006.

L’assemblée générale annuelle se réunit pour la première fois en l’an 2007.

Souscription et libération

Les comparants précités ont souscrit aux actions créées de la manière suivante: 

Toutes les actions ont été libérées à concurrence de cent pour cent (100%) par des versements en espèces, de sorte
que la somme de cent mille euros (EUR 100.000,-) se trouve dès à présent à la disposition de la société, ainsi qu’il en a
été justifié au notaire instrumentaire. 

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les so-
ciétés commerciales, et en constate expressément l’accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève approximativement à la somme de deux mille euros
(EUR 2.000,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant les comparants préqualifiés, représentant l’intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée
générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée, ils ont pris, à l’unanimité, les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).
2) Sont appelés aux fonctions d’administrateurs:
a) Monsieur Helmut Crott, médecin, né le 2 novembre 1946 à Aachen (D), demeurant à L-2349 Luxembourg, 61, rue

des Prés;
b) Monsieur Eric Tortella, consultant dans le domaine de l’horlogerie ancienne ou de collection, né le 7 décembre

1961 à Genève (CH), demeurant à CH-1203 Genève, 4, rue Charles Giron;
c) Madame Britta Jaegde, employée de banque, née le 24 septembre 1963 à Cuxhaven (D), demeurant à L-2349

Luxembourg, 61, rue des Prés.
3) Est appelée aux fonctions de commissaire:
La société SOFINTER GESTION, S.à r.l., avec siège social à L-5365 Munsbach, 2, Parc d’Activités Syrdall.
4) Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l’assemblée générale annuelle de l’an deux mille

douze. 
5) Le siège social est fixé à l’adresse suivante: L-5365 Munsbach, 2, Parc d’Activités Syrdall.
6) Est nommé comme administrateur-délégué de la société:
Monsieur Helmut Crott, préqualifié.
7) La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de l’administrateur-délégué

avec celle de l’un des autres administrateurs, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas
de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d’administration en vertu de l’article 6 des statuts.

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu’avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d’une autorisation de commerce en bonne et due forme en rela-
tion avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Munsbach, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états

et demeures, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: C. Lettal, S. Battista, P. Sunnen, P. Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, le 27 juillet 2006, vol. 154S, fol. 83, case 9. – Reçu 1.000 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(079809.3/202/139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 août 2006.

1.- EXEGEKLEKTIK S.A., préqualifiée, neuf cent quatre-vingts actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 980
2.- CHANCE INTERNATIONAL LTD, préqualifiée, vingt actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

Total: mille actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Senningerberg, le 31 juillet 2006. P. Bettingen.
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LANSVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte-Croix.

R. C. Luxembourg B 79.427. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08555, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076895.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

AF INTERNATIONAL HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 92.596. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2006, réf. LSO-BS08546, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(076896.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

AERODYNE INTERNATIONAL, Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R. C. Luxembourg B 86.761. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enregistrés à
Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09325, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076950.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

MAVERICK BARONS S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2320 Luxembourg, 55, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 118.035. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the fifteenth day of June.
Before Us, Maître Paul Bettingen, notary, residing in Senningerberg. 

There appeared:
1. Mr Robert Hirsch with address in CH-1005 Lausanne, 20, avenue Léman;
2. Mr Albert Kohn with address in CH-1204 Genève, 2, rue Chausse-Coq Lausanne.
Both represented by André Harpes, lawyer, residing in Luxembourg, under the terms and conditions of a power of

attorney dated 19th day of May 2006 and signed by the appearing party ne varietur and attached to the present public
notary’s act.

Such appearing parties, have drawn up the following articles of a joint stock company (société anonyme) which they
intend to organize among themselves.

Name - Registered offices - Duration - Object - Capital

Art. 1. Between the above-mentioned persons and all those that may become owners of the shares created hereaf-
ter, a joint stock company (société anonyme) is herewith organized under the name of MAVERICK BARONS S.A. (here-
inafter the «Company»).

Art. 2. The registered office of the Company shall be located in Luxembourg/City.
The Company may establish branch offices, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand Duchy of Lux-

embourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.

Pour LANSVEST S.A.
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.
Signature

Pour AF INTERNATIONAL HOLDING S.A.
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.
Signature

P. Rochas
Administrateur 
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The registered office of the Company may be transfer anytime to another adress in Luxembourg/City by a decision
of the board of directors.

If extraordinary events either political, economic or social that might create an obstacle to the normal activities at
the registered offices or to easy communications of these offices with foreign countries should arise or be imminent,
the registered offices may be transferred to another country till the complete cessation of these abnormal circumstanc-
es. This measure, however, shall not affect the nationality of the Company, which will keep its Luxembourg nationality,
notwithstanding the provisional transfer of its registered offices. One of the executive organs of the Company, which
has powers to commit the Company for acts of daily management, shall make this declaration of transfer of the regis-
tered offices and inform third persons.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purposes for which the Company is formed are the buying and selling, the chartering in and the chartering
out, and the management of seagoing ships, as well as the financial and commercial transactions that relate directly or
indirectly to such activities.

Art. 5. The subscribed capital is fixed at EUR 32,000.- EUR (thirty-two thousand Euro), divided into 32 shares with
a par value of EUR 1,000.- (one thousand Euro) each.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders.
The subscribed capital of the Company may be increased or reduced in the manner required for amendment of these

articles of incorporation. The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own
shares.

Management - Supervision

Art. 6. The Company is administered by a board of directors of not less than three members, shareholders or not,
who are elected for a term which may not exceed six years by the general meeting of shareholders and who can be
dismissed at any time. In the event of a vacancy on the board of directors elected by a meeting of shareholders, the
remaining directors so elected have the right to provisionally fill the vacancy, such decision to be ratified by the next
general meeting.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman. The first chairman shall be appointed by the
General meeting of shareholders. In the case the chairman is unable to carry out his duties, he is replaced by the director
designated to this effect by the board of directors. The meetings of the board of directors are convened by the chairman
or by any two directors. The board can only validly debate and take decisions, if the majority of its members are present
of represented, proxies between directors being permitted with the restriction that every director can represent only
one of his colleagues. The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, cable, telex or telefax,
these last three to be confirmed by letter. Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the
same effect as resolutions voted at the directors’ meetings.

Art. 8. All decisions by the board of directors must be taken by unanimous consent of all directors and all directors
must be present or represented in order to compose a quorate meeting.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at
the debates. The copies or extracts shall be certified true by one director or by a proxy.

Art. 10. Full and exclusive powers for the administration and management of the Company are vested in the board
of directors, which alone is competent to determine all matters not reserved for the general meeting of shareholders
by law or by the present articles.

Art. 11. The board of directors may delegate the daily management to directors or to third persons who need not
be shareholders of the Company.

Delegation of daily management is subject to previous authorization by the general meeting of shareholders.

Art. 12. Towards third parties the Company is in all circumstances bound by the joint signatures of any two directors
or by the single signature of a delegate of the board acting within the limits of his powers.

Art. 13. The Company is supervised by one or several statutory auditors, who are appointed by the general meeting
of shareholders which fixes their number and their remuneration. The duration of the term of office of an auditor is
fixed by the General Meeting. It may not, however, exceed six years.

General meeting

Art. 14. The general meeting of shareholders represents the whole body of the shareholders. It has the most ex-
tensive powers to decide of the affairs of the Company. The convening notices are made in the form and delay pre-
scribed by law.

Art. 15. The annual general meeting of shareholders is held in the municipality of the registered office at the place
specified in the notice convening the meeting on the 1st Wednesday of November of each year at 2.00 p.m and the first
time on the year 2006. If such a day is a holiday, the general meeting of shareholders will be held on the next following
business day.

Art. 16. The directors or the auditor(s) may convene an extraordinary general meeting of shareholders. It must be
convened at the request of shareholders representing one fifth of the Company’s capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote.
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Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on the first of January and ends on the thirty-first of December of each year. The
board of directors draws up the annual accounts according to the legal prescriptions. It submits these documents with
a report of the Company’s operations one month at least before the annual general meeting of shareholders to the
statutory auditor(s).

Art. 19. After deduction of general expenses and all charges, the balance represents the net profit of the Company.
Five (5) per cent of this net profit shall be allocated to the legal reserve fund. Such deduction will cease to be compulsory
when the reserve fund reaches ten (10) per cent of the share capital of the Company.

The balance is at the disposal of the general meeting of shareholders. Advances on dividends may be paid by the board
of directors in compliance with the legal requirements. The general meeting of shareholders can decide to allocate prof-
its and distributable reserves to the reimbursement of the capital, without reducing the corporate capital.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The Company may be dissolved by a decision of the general meeting of shareholders voting with the same
quorum and majority as for the amendment of the articles of incorporation. Should the Company be dissolved, the liq-
uidation will be carried out by one or several liquidators, legal entities or physical persons, appointed by the general
meeting of shareholders which will specify their powers and remunerations.

General provision

Art. 21. As regards the matters which are not specified in the present articles, the parties refer and submit to the
provisions of the Luxembourg law of August 10th, 1915 on commercial companies to the laws modifying it and to the
Luxembourg Maritime Act 1990.

Transitory provisions
The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and end on 31st December 2006.

The annual general meeting shall be held for the first time on the day, time and place as indicated in the articles of in-
corporation.

Subscription
The (32) shares have been subscribed to as follows: 

The subscribed capital has been entirely paid up in cash. The result is that as of now the Company has at its disposal
the sum of EUR 32,000.- (thirty-two thousand Euro) as was justified to the notary executing this deed who expressly
certifies it.

Expenses
The amount of the expenses for which the Company is liable as a result of its formation is approximately three thou-

sand EUR (3,000.- EUR).

General meeting
The above-named parties, representing the whole of the subscribed capital and holding themselves to be duly con-

vened, then held an extraordinary general meeting of shareholders and unanimously passed the following resolutions:
1. The Company’s address is set at L-2320 Luxembourg, 55, boulevard de la Pétrusse.
2. The following have been elected as directors, their mandates expiring at the issue of the annual general meeting to

be held in the year 2007:
a) The company MARELUX S.A., société anonyme, with registered office in L-2320 Luxembourg, 55, boulevard de la

Pétrusse, represented by Mr Robert Mehrpahl as member of the board of directors and as managing director of the
Company, which may validly bind the Company under its sole signature regarding the day-to-day management of the
Company exclusive the power to buy or sell goods to be listed by the balance sheets;

b) Mr Robert Hirsch, prenamed, born in Etterbeek (Belgium), on 19th January 1960;
c) Mr Albert Kohn, prenamed, born in Lons le Savnier (France), on 19th May 1942;
d) Mr Zahid Schafiq Vohra, born in India, on 18th February 1960, residing in D-93309 Kelheim, 4 Speckstrasse (Ger-

many).
3. The company COMPTABILUX S.A., société anonyme, with registered office in Luxembourg, 1, place du Théâtre,

acting through Mr Yves Schmid has been appointed as statutory auditor his term of office expiring at the general meeting
of the year 2007.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the above-named
persons, this deed is worded in English followed by a German translation; at the request of the same appearing persons,
in case of divergences between the English and German texts, the German version will be prevailing.

This deed having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their names, civil status
and residences, said persons appearing signed together with Us, the notary, this original deed.

1. Mr Robert Hirsch  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 shares
2. Mr Albert Kohn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 shares

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 shares
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Follows the German version of the previous text:
Im Jahre zweitausendsechs, den fünfzehnten Juni.
Vor dem unterzeichneten Notar Paul Bettingen, im Amtssitze zu Senningerberg.

Sind erschienen:
1. Herr Robert Hirsch, wohnhaft in CH-1005 Lausanne, 20, avenue du Léman;
2. Herr Albert Kohn, wohnhaft in CH-1204, Genf, 2, rue Chausse-Coq Lausanne.
Beide vertreten durch André Harpes, Rechtsanwalt, mit Sitz in Luxemburg laut den Bedingungen der Vollmacht vom

19. Mai 2006, welche von den Erschienenen und dem unterzeichneten Notar ne varietur unterschrieben wurde und vor-
liegender Urkunde beigebogen bleibt.

Vorbenannte Personen ersuchen den unterzeichneten Notar, die Satzungen einer von ihnen zu gründenden Aktien-
gesellschaft wie folgt zu dokumentieren.

Name - Sitz - Dauer - Zweck - Kapital

Art. 1. Zwischen den Vertragsparteien und all jenen Personen, die Eigentümer der nachstehenden Aktien werden,
wird eine Gesellschaft luxemburgischen Rechts in der Form einer Aktiengesellschaft gegründet.

Die Gesellschaft nimmt die Bezeichnung MAVERICK BARONS S.A., hiernach die «Gesellschaft», an.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft ist Luxemburg/Stadt.
Durch Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Zweigstellen, Agenturen und Büros sowohl im

Grossherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.
Durch Beschluss des Verwaltungsrates kann der Gesellschaftssitz jederzeit an eine andere Adresse in Luxemburg/

Stadt verlegt werden.
Sollte der Verwaltungsrat feststellen, dass aussergewöhnliche Ereignisse politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art

eingetreten sind oder bevorstehen, welche die normale Geschäftsabwicklung am Gesellschaftssitz oder die Verbindung
zwischen dem Gesellschaftssitz und dem Ausland beeinträchtigen, so kann der Verwaltungsrat den Gesellschaftssitz vor-
übergehend und bis zur völligen Widerherstellung normaler Verhältnisse ins Ausland verlegt werden. Diese einstweilige
Massnahme hat keinen Einfluss auf die Staatsangehörigkeit der Gesellschaft, die unbeschadet der Verlegung des Gesell-
schaftssitzes die luxemburgische Staatsangehörigkeit beibehält.

Die Verlegung des Gesellschaftssitzes ist von dem mit der täglichen Geschäftsführung beauftragten Organ der Gesell-
schaft bekannt zu geben und Dritten mitzuteilen.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist der An- und Verkauf, die Befrachtung und Verwaltung von Hochseeschiffen jegli-
cher Art, sowie alle finanziellen oder kommerziellen Transaktionen welche direkt oder indirekt mit dem Gesellschafts-
zweck in Verbindung stehen.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital wird auf zweiunddreissigtausend (32.000,-) Euro festgelegt. Es ist eingeteilt in zwei-
unddreissig (32) Aktien mit einem Nominalwert von eintausend (1.000,-) Euro pro Aktie.

Die Aktien sind Namensaktien oder Inhaberaktien nach Wahl des Aktionärs.
Das Gesellschaftskapital kann in Form einer Satzungsänderung erhöht oder herabgesetzt werden. Die Gesellschaft ist

ermächtigt im Rahmen der gesetzlichen Vorschriften eigene Aktien zu kaufen.

Verwaltung - Aufsicht

Art. 6. Die Verwaltung der Gesellschaft obliegt einem Verwaltungsrat von mindestens drei Mitgliedern, die nicht Ak-
tionäre sein müssen. Die Verwaltungsratsmitglieder werden von der Gesellschafterversammlung für eine Dauer er-
nannt, die sechs Jahre nicht überschreiten darf. Sie können von der Gesellschafterversammlung jederzeit abberufen
werden.

Bei Ausschneiden eines Mitgliedes des Verwaltungsrates sind die verbleibenden Verwaltungsratsmitglieder ermäch-
tigt, das frei gewordene Amt vorläufige zu besetzen. Diese Benennung ist durch die nächste Gesellschafterversammlung
zu ratifizieren.

Art. 7. Der Verwaltungsrat wählt unter seinen Mitgliedern das geschäftsführende Verwaltungsratsmitglied. Das erste
geschäftsführende Verwaltungsratsmitglied wird von der Gesellschafterversammlung der Aktionäre gewählt.

Sollte das geschäftsführende Mitglied des Verwaltungsrates nicht mehr handlungsfähig sein, so wird es durch ein durch
den Verwaltungsrat zu bezeichnendes Mitglied ersetzt.

Der Verwaltungsrat wird durch sein geschäftsführendes Mitglied oder durch zwei Mitglieder des Verwaltungsrates
einberufen. Der Verwaltungsrat kann nur gültig beraten und ist nur dann beschlussfähig wenn alle seinen Mitglieder er-
schienen oder vertreten sind, wobei ein Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen vertreten kann.

Ein Verwaltungsratmitglied kann einem anderen Mitglied durch Brief, Kabeltelegramm, Telegramm, Fernschreiben
oder Telekopie, die drei letztgenannten durch Brief zu bestätigen, Vollmacht zur Vertretung und zur Abstimmung bei
einer Verwaltungsratssitzung erteilen.

Ein schriftlich gefasster Beschluss, der die Unterschrift aller Verwaltungsratmitglieder trägt, hat die gleiche bindende
Kraft wie ein in einer Verwaltungsratsitzung gefasster Beschluss.

Art. 8. Jeder Beschluss des Verwaltungsrates muss einvernehmlich durch die abstimmenden erschienenen oder ver-
tretenen Mitglieder gefasst werden.

Art. 9. Die Sitzungsprotokolle des Verwaltungsrates werden von allen anwesenden Mitgliedern unterschrieben. Die
Beglaubigung von Abzügen oder Auszügen erfolgt durch ein Verwaltungsratsmitglied oder durch einen Bevollmächtigten.
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Art. 10. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und
die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten. Er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich
durch das Gesetz und durch die vorliegenden Satzungen der Gesellschafterversammlung vorbehalten ist.

Art. 11. Der Verwaltungsrat kann einen Teil oder die Gesamtheit seiner Befugnisse bezüglich der täglichen Ge-
schäftsführung der Gesellschaft sowie die Vertretung derselben in Bezug auf die tägliche Geschäftsführung an ein Ver-
waltungsratmitglied oder an Dritte, die nicht Aktionäre zu sein brauchen, übertragen.

Diese Übertragung der täglichen Geschäftsführung unterliegt der vorherigen Genehmigung der Gesellschafterver-
sammlung.

Art. 12. Gegenüber Dritten wird die Gesellschaft durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Mitgliedern des Ver-
waltungsrates oder die einzelne Unterschrift des mit der täglichen Geschäftsführung beauftragten Mitgliedes des Ver-
waltungsrates rechtsgültig vertreten, jedoch nur in den Grenzen seiner Vollmacht.

Art. 13. Die Aufsicht der Gesellschaft obliegt einem oder mehreren Kommissaren, die durch die Gesellschafterver-
sammlung, welche auch die Anzahl der Kommissare und deren Entlohnung bestimmt, bezeichnet werden. Die Dauer
ihres Mandates wird durch die Gesellschafterversammlung bestimmt und darf die Höchstdauer von sechs Jahren nicht
überschreiten.

Gesellschafterversammlungen

Art. 14. Die Gesellschafterversammlung, die ordnungsgemäss zusammentritt, vertritt alle Aktionäre.
Sie hat die weitestgehenden Befugnisse über die Angelegenheiten der Gesellschaft zu befinden. Ihre Einberufung er-

folgt gemäss den gesetzlichen Bestimmungen.

Art. 15. Die jährliche Generalversammlung tritt jeweils am ersten Mittwoch im Monat November um 14 Uhr in der
Gemeinde Luxemburg, an dem Ort, der in der Vorladung angegeben ist, und zum ersten Male im Jahre 2006, zusammen.

Ist dieser Tag ein gesetzlicher Feiertag, so tritt die Generalversammlung erst am nächstfolgenden Werktag zusammen.

Art. 16. Die Mitglieder des Verwaltungsrates oder der Kommissar sind befugt aussergewöhnliche Gesellschafterver-
sammlungen einzuberufen. Sie muss einberufen werden, falls Aktionäre, die mindestens 20% (zwanzig Prozent) des Ge-
sellschaftskapitals vertreten, einen derartigen Antrag stellen.

Art. 17. Jede Aktie berechtigt zur Abgabe einer Stimme.

Geschaeftsjahr - Gewinnbeteiligung

Art. 18. Das Geschäftsjahr beginnt mit dem ersten Tag des Monates Januar und endet mit dem letzten Tag des Mo-
nates Dezember eines jeden Jahres. Der Verwaltungsrat erstellt die Bilanzen gemäss den gesetzlichen Bestimmungen.
Diese Dokumente zusammen mit dem Geschäftsbericht werden mindestens einen Monat vor der jährlichen Gesellschaf-
terversammlung an den Kommissar überreicht.

Art. 19. Nach Abzug aller Unkosten und Abschreibungen stellt die Bilanz den Reingewinn der Gesellschaft dar. Fünf
Prozent (5%) dieses Reingewinns dienen zur Bildung des gesetzlichen Reservefonds. Diese Verpflichtung wird aufgeho-
ben, sobald und solange der Reservefonds ein Zehntel des Gesellschaftskapitals erreicht hat.

Die Anwendung des restlichen Reingewinns unterliegt dem Beschluss der Gesellschafterversammlung. Unter Berück-
sichtigung der gesetzlichen Vorschriften kann der Verwaltungsrat Zwischendividenden ausschütten. Die Generalver-
sammlung kann beschliessen, Gewinne und ausschüttungsfähige Rücklagen zur Kapitaltilgung zu benutzen, ohne
Durchführung einer Kapitalherabsetzung.

Auflösung - Liquidation

Art. 20. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den glei-
chen Bedingungen gefasst werden muss wie die Satzungsänderungen.

Bei Auflösung der Gesellschaft werden ein oder mehrere Liquidatoren ernannt. Ihre Ernennung erfolgt durch die Ge-
sellschafterversammlung, die ihre Aufgaben und Vergütungen festsetzt.

Andere Bestimmungen

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht durch die gegenwärtige Satzung bestimmt werden, beziehen sich die Parteien auf
das Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, auf dessen Änderungen sowie auf das Luxemburger
Hochseeschifffahrtsgesetz von 1990. 

Vorübergehende Bestimmungen
Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tag der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2006. Die jähr-

liche Gesellschafterversammlung wird zum Datum, Zeit und Ort wie in den Satzungen vorgesehen abgehalten werden.

Zeichnung des Kapitals
Die zweiunddreissig (32) Aktien wurden wie folgt gezeichnet: 

Sämtliche Aktien wurden zu hundert Prozent (100%) in bar eingezahlt, so dass der Gesellschaft ab heute die Summe
von zweiunddreissigtausend Euro (EUR 32.000,-) zur Verfügung steht, worüber dem Notar der Nachweis erbracht wur-
de.

1. Herr Robert Hirsch, vorbenannt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 Aktien
2. Herr Albert Kohn, vorbenannt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 Aktien

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 Aktien
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Kosten

Die Kosten für welche die Gesesellschaft aufgrund ihrer Gründung haftet, werden auf drei tausend Euro (EUR 3.000,-)
geschätzt.

Ausserordentliche Generalversammlung

Alsdann sind die eingangs erwähnten Personen, die die Gesamtheit des gezeichneten Gesellschaftskapitals vertreten
und sich als gültig zusammengerufen betrachten, zu einer ausserordentlichen Generalversammlung zusammengetreten
und haben einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

1. Der Gesellschaftssitz wird auf L-2320 Luxemburg, 55, boulevard de la Pétrusse, festgelegt.
2. Zu Verwaltungsratsmitgliedern für die Dauer bis zur jährlichen Gesellschafterversammlung des Jahres 2007 werden

ernannt:
a) die Gesellschaft MARELUX S.A., Aktiengesellschaft, mit Sitz in L-2320 Luxemburg, 55, boulevard de la Pétrusse,

welche durch Herrn Robert Mehrpahl als geschäftsführendes Mitglied des Verwaltungsrates vertreten wird und welcher
allein zeichnungsberechtigt ist gegenüber öffentlichen Verwaltungen und für die tägliche Geschäftsführung. Diese Zeich-
nungsgewalt schliesst den An- und Verkauf von in der Bilanz enthaltenen Investitionsgütern aus;

b) Herr Robert Hirsch, vorgenannt, geboren in Etterbeek (Belgien), am 19. Januar 1960;
c) Herr Albert Kohn, vorgenannt, geboren in Lons le Savnier (Frankreich), am 19. Mai 1942;
d) Herr Zahid Schafiq Vohra, geboren in Indien, am 18. Februar 1960, wohnhaft in D-93309 Kelheim, 4, Speckstrasse

(Deutschland).
2. Die Gesellschaft COMPTABILUX S.A., Aktiengesellschaft, mit Gesellschaftssitz in Luxemburg, 1, place du Théâtre,

durch Herrn Yves Schmid handelnd, ist zum Kommissar ernannt. Sein Mandat endet die der ordentlichen Gesellschaf-
terversammlung im Jahre 2007.

Worüber Urkunde, aufgenommen und geschlossen am Datum wie eingangs erwähnt zu Senningerberg.
Der unterzeichnete Notar, welcher die englische Sprache versteht und spricht, hat vorliegende Urkunde auf Wunsch

der vorbenannten Erschienenen in Englisch verfasst, gefolgt von einer deutschen Übersetzung. Im Falle von Unterschie-
den zwischen dem englischen und dem deutschen Text soll, laut den Erschienenen, der deutsche Text massgebend sein.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, alle dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vorna-
men, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: A. Harpes, P. Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2006, vol. 28CS, fol. 84, case 2. – Reçu 320 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(079167.3/202/293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.

H & H S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 25, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 78.774. 
—

EXTRAIT

Résolutions de l’assemblée générale tenue le 6 juin 2006

L’assemblée prend acte de la démission du commissaire FIDUCIAIRE MONTBRUN S.A. en date du 2 juin 2006.
Est nommé commissaire pour une durée de 6 ans: La société LUXREVISION, S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 40.124,

établie au 6-12, rue du Fort Wallis à L-2714 Luxembourg.
Ont été renommés à l’unanimité administrateurs pour une durée de six ans:
i. M. Jerôme Heinen, géomètre expert juré, né le 15 septembre 1974 à B-Liège, demeurant à B-4053 Embourg, 41,

rue de Henne.
ii. M. Thierry Hoffmann, géomètre, né le 7 juin 1967 à B-Martelange, demeurant à F-57390 Russange, 58, rue Anatole.
iii. M. Raymond Heinen, administrateur de société, né le 19 octobre 1951 à B-Etterbeek, demeurant à L-5753 Frisan-

ge, 47, Parc de Lesigny.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2006, réf. LSO-BR08047. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(077929.3//25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2006.

Senningerberg, le 3 juillet 2006. P. Bettingen.

Pour extrait sincere et conforme
H & H S.A.
Signature
Administrateur 
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TÜV RHEINLAND LUXEMBURG, G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Livange. 

R. C. Luxembourg B 9.252. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 24 juillet 2006, réf. LSO-BS08975, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 28 juillet 2006. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(076964.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

EUROSALON, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Bereldange, 93, route de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 20.305. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07359, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2006.

(076973.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

E.B. TRANS S.A., Société Anonyme.
Siège social: Wandhaf-Cap, 7-9, rue d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 38.281. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07357, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2006.

(076975.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

ICGluxhold, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2430 Luxembourg, 28, rue Michel Rodange.

R. C. Luxembourg B 118.065. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the thirteenth day of July.
Before Maître Henri Hellinckx notary, residing in Mersch.

There appeared:
IC HOLDING CAYMAN LTD, an exempted company with limited liability under the laws of Cayman Islands, having

its registered office at c/o offices of Walkers SPV Limited, Walker House, PO Box 908GT, Mary Street, George Town,
Grand Cayman, Cayman Islands and registered under number WK-166568.

The appearer for the above is here represented by Mrs Arlette Siebenaler, employee, residing professionally in Mer-
sch, by virtue of one proxy given under private seal dated July 12, 2006.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will re-
main attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows
the articles of incorporation of a private limited liability company («société privée à responsabilité limitée»):

Chapter I.- Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form - Corporate name
1.1 There is formed a private limited liability company under the name ICGluxhold, S.à r.l. which will be governed by

the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular by the law of August 10th, 1915 on
commercial companies as amended (hereafter the «Law»), as well as by the present articles of incorporation (hereafter
the «Articles»).

Pour MAZARS
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature
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Art. 2. Registered office
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).
2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an ex-

traordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
2.3 However, the Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company is author-

ised to transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.

Art. 3. Object
3.1 The Company’s object is to acquire or sell or other disposition and to hold, directly or indirectly, interests in

Luxembourg or foreign entities, by way of, among others, the subscription or the acquisition of any securities and rights
through participation, contribution, underwriting, firm purchase or option, negotiation or in any other way, or of finan-
cial debt instruments in any form whatsoever, and to administrate, develop and manage such holding of interests.

3.2 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsid-
iaries or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or
indirect shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred
to as the «Connected Companies»), it being understood that the Company will not enter into any transaction which
would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

3.3 The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will
not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use
of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage
or charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for
the performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any di-
rectors or officers of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law.

3.4 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facili-
tating the accomplishment of its purpose in all areas described above, however without taking advantage of the Act of
July 31, 1929, on Holding Companies.

Art. 4. Duration
4.1 The Company is established for a limited period of ten years.

Chapter II.- Capital, Shares

Art. 5. Share capital
5.1 The corporate capital is fixed at forty thousand Euro (EUR 40,000.-) represented by one thousand six hundred

(1,600) shares of twenty-five Euro (EUR 25.-) each (hereafter referred to as the «Shares»). The holders of the Shares
are together referred to as the «Shareholders».

5.2 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

5.3 All Shares will have equal rights.
5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

Art. 6. Shares’ indivisibility
Towards the Company, the Company’s Shares are indivisible, since only one owner is admitted per Share. Joint co-

owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
Art. 7. Transfer of shares
7.1 In case of a single Shareholder, the Company’s Shares held by the single Shareholder are freely transferable.
7.2 In case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred by application of the

requirements of articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III.- Management

Art. 8. Management
8.1 The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the shareholder(s). In case of

one manager, he/it will be referred to as the «Sole Manager». In case of plurality of managers, they will constitute a board
of managers («conseil de gérance») (hereafter the «Board of Managers»).

8.2 The managers need not to be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause
by a resolution of the shareholder(s).

Art. 9. Powers of the sole manager or of the board of managers
9.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers, without

prejudice to articles 8 and 10 of the present Articles, will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided
the terms of this article shall have been complied with.

9.2 All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall
within the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.
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Art. 10. Representation of the company
Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager, bound by the sole signature of the Sole Man-

ager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of any two managers or by the signature of any person
to whom such power shall be delegated, in case of a Sole Manager, by the Sole Manager or, in case of plurality of man-
agers, by any two managers.

Art. 11. Delegation and agent of the sole manager or of the board of managers
11.1 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any two managers may delegate its/their powers for spe-

cific tasks to one or more ad hoc agents. 
11.2 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any manager will determine any such agent’s responsibil-

ities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of its
agency.

Art. 12. Meeting of the board of managers
12.1 In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any manager.
12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present

or represented and have waived the convening requirements and formalities.
12.3 Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax

or email or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by
phone to be confirmed in writing at a later stage.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or rep-
resented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
Manager is able to hear and to be heard by all other participating managers whether or not using this technology, and
each participating Manager shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

12.6 A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of
the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or
in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

12.7 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all managers present or represented at
the meeting. Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting
of the Board of Managers.

Chapter IV.- General meeting of shareholders

Art. 13. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes
13.1 If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Sharehold-

ers’ meeting and takes the decisions in writing.
13.2 In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares
have equal voting rights.

13.3 If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

13.4 If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders’ decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

13.5 If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be
taken and cast its vote in writing.

13.6 A Shareholder may be represented at a Shareholders’ meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or
any similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

13.7 Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital
adopt them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Share-
holders owning at least three-quarters of the Company’s Share capital, subject to any other provisions of the Law.

Chapter V.- Business year

Art. 14. Business year
14.1 The Company’s financial year starts on the 1st January and ends on the 31st December of each year.
14.2 At the end of each financial year, the Company’s accounts are established by the Sole Manager or in case of

plurality of managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

14.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 15. Distribution right of shares
15.1 The profits in respect of a financial year, after deduction of general and operating expenses, charges and depre-

ciations, shall constitute the net profit of the Company in respect of that period.
15.2 From the net profits thus determined, five per cent shall be deducted and allocated to a legal reserve fund. That

deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve fund reaches one tenth of the Company’s
nominal capital.

15.3 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted
by law and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose
that cash available for remittance be distributed.
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15.4 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by a
majority vote of the Shareholders.

15.5 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the
amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, in-
creased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums
which do not correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the shareholder(s).

Chapter VI.- Liquidation

Art. 16. Dissolution and liquidation
16.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the single Shareholder or of one of the Shareholders.
16.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders’ meeting in accordance with the applicable

legal provisions.
16.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Share-

holders who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII.- Applicable law

Art. 17. Applicable law
Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these Arti-

cles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 De-
cember 2006.

Subscription - Payment

The capital has been subscribed as follows: 

All these Shares have been fully paid up, so that the sum of forty thousand Euro (EUR 40,000.-) corresponding to a
share capital of forty thousand Euro (EUR 40,000.-) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved
to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about EUR 1,800.-.

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, IC HOLDING CAYMAN LTD rep-
resenting the entirety of the subscribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following
resolutions:

1) Are appointed as Managers of the Company for an undetermined period:
Mr Stéphane Weyders, born on 2 January 1972 in Arlon (Belgium) and residing at 25, rue de Cessange, L-3347 Leude-

lange (Grand Duchy of Luxembourg);
Mr Karel Heeren, born on 14 February 1973 in Genk (Belgium) and residing at 19 bte 13, rue du Waschbourg, 6700

Arlon (Belgium); and
Mr Jean R. Lemaire, born on 10 July 1953 in Bastogne (Belgium) and residing at 32A, rue Léandre Lacroix, L-1913

Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).
In accordance with article 10 of the by-laws, towards third parties, the Company shall be bound, in case of plurality

of managers, by the joint signature of any two managers or by the signature of any person to whom such power shall
be delegated, in case of plurality of managers, by any two managers.

2) The Company shall have its registered office at 28, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg, Grand Duchy of Lux-
embourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present deed.

Shares
IC HOLDING CAYMAN LTD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,600 Shares

Total: one thousand six hundred Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,600 Shares
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Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le treize juillet.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Mersch.

Ont comparu:
IC HOLDING CAYMAN LTD, une société exemptée à responsabilité limitée constituée selon de droit des Iles Caï-

manes, ayant son siège social à C/O Walkers SPV Limited, Walker House, PO Box 908GT, Mary Street, George Town,
Grand Cayman, Cayman Islands et immatriculée sous le numéro WK-166568.

La comparante ci-dessus est représentée par Madame Arlette Siebenaler, employée priveé, résidant professionnelle-
ment à Mersch, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé en date du 12 juillet 2006.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre Ier.- Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

Art. 1er. Forme - Dénomination
Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de ICGluxhold, S.à r.l. qui sera régie par les lois

relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commer-
ciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

Art. 2. Siège social
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
2.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts. 
2.3 Toutefois, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé

à transférer le siège de la Société dans la Ville de Luxembourg.
Art. 3. Objet
3.1 L’objet de la Société est l’acquisition, la vente ou tout autre acte de disposition et la détention, directe ou indi-

recte, d’intérêts dans des entités luxembourgeoises ou étrangères, notamment au biais de la souscription ou de l’acqui-
sition de tous titres ou droits par voie de participation, d’apport, de prise ferme ou d’option d’achat, de négociation ou
de toute autre manière ou d’instruments financiers de dette sous quelque forme que ce soit, ainsi que l’administration,
le développement et la gestion de ces intérêts.

3.2 La Société pourra également apporter toute assistance, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de garanties ou
autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci soit subs-
tantiel, ou à toutes sociétés qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes sociétés
appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprises comme les «Sociétés Apparentées»), étant entendu que
la Société n’entrera dans aucune opération qui pourrait l’amener à être engagée dans toute activité susceptible d’être
considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

3.3 La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, étant entendu que la Société n’en-
trera dans aucune opération qui pourrait l’amener à être engagée dans toute activité susceptible d’être considérée com-
me une activité réglementée du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l’émission privée de titres, d’obligations, de billets à ordre et autres instruments de dette ou titres de
capital, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de
dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, dans des conditions considérées com-
me appropriées, avec ou sans sûretés;

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement per-
sonnel ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces
méthodes, pour l’exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou des Sociétés Apparentées dans les limites
autorisées par la loi luxembourgeoise.

3.4 La Société peut réaliser toutes opérations juridiques, commerciales, techniques ou financières et, en général, tou-
tes opérations nécessaires ou utiles à l’accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous
les secteurs prédécrits, de manière à faciliter l’accomplissement de celui-ci, sans vouloir bénéficier du régime fiscal par-
ticulier organisé par la loi du 31 juillet 1929 sur les Sociétés de participation financières.

Art. 4. Durée
La Société est constituée pour une durée limitée de dix ans.

Titre II.- Capital, Parts

Art. 5. Capital social
5.1 Le capital social souscrit est fixé à quarante mille euros (40.000,- EUR) représenté par mille six cents (1.600) parts

sociales (les «Parts Sociales»), ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune. Les détenteurs de
Parts Sociales sont dénommés ci-après les «Associés». 

5.2 En dessus du capital social, il pourra être établi un compte de prime d’émission sur lequel toute prime d’émission
payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d’émission sera laissé à la libre disposition
des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales ont des droits égaux.
5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.
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Art. 6. Indivisibilité des parts
Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles de sorte qu’un seul propriétaire par Part Sociale est admis. Les

copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 7. Transfert des parts
7.1 Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-

sibles. 
7.2 Dans l’hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont trans-

missibles que moyennant l’application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.

Titre III.- Gérance

Art. 8. Gérance
8.1 La Société est administrée par un gérant ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associé(s). Dans le

cas d’un seul gérant, il est dénommé ci-après le «Gérant Unique». En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un
conseil de gérance (ci-après le «Conseil de Gérance»).

8.2 Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec
ou sans motif, par décision des Associé(s).

Art. 9. Pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance
9.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, sans

préjudice des articles 8 et 10 des présents Statuts, a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstan-
ces et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social et pourvu que les termes du pré-
sent article aient été respectés.

9.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront
de la compétence du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

Art. 10. Représentation de la société
Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement engagée par la seule signature de son Gérant

Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants ou par la signature de toute per-
sonne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de Gérant Unique, par son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par deux gérants.

Art. 11. Délégation et mandataire du gérant unique et du conseil de gérance
11.1 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, deux gérants peut/peuvent déléguer ses/leurs pouvoirs à

un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
11.2 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, deux gérants détermine(nt) les responsabilités et la rému-

nération (s’il y en a) de tout mandataire, la durée de leur mandat ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 12. Réunion du conseil de gérance
12.1 En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout gérant.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous

les gérants sont présents ou représentés et s’ils ont renoncé aux formalités de convocation.
12.3 Tout gérant est autorisé à se faire représenter lors d’une réunion du Conseil de Gérance par un autre gérant,

pour autant que ce dernier soit en possession d’une procuration écrite, d’un télégramme, d’un fax, d’un e-mail ou d’une
lettre. Un gérant pourra également nommer par téléphone un autre gérant pour le représenter, moyennant confirma-
tion écrite ultérieure.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses mem-
bres est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple. 

12.5 L’utilisation de la vidéoconférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en me-
sure d’entendre et d’être entendu par tous les gérants participants, utilisant ou non ce type de technologie. Ledit par-
ticipant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

12.6 Une décision écrite, signée par tous les gérants est valable et valide comme si elle avait été adoptée lors d’une
réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un docu-
ment unique ou dans plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

12.7 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les gérants présents ou représen-
tés aux séances. Des extraits seront certifiés par un gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un gérant ou
lors de la réunion du Conseil de Gérance.

Titre IV.- Assemblée générale des associés

Art. 13. Pouvoirs de l’assemblée générale des associés - Votes
13.1 S’il n’y a qu’un seul Associé, cet Associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l’assemblée générale

des Associés et prend les décisions par écrit.
13.2 En cas de pluralité d’Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du

nombre de parts détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues
par lui. Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

13.3 Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réu-
nion peut valablement être tenue sans avis préalable.
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13.4 S’il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux assemblées à convoquer
conformément aux dispositions légales applicables.

13.5 S’il y a moins de vingt-cinq Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote part écrit.

13.6 Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en désignant par écrit (ou par fax ou par e-mail
ou par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que si les Associés détenant plus de la moitié du capital social
les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité
d’Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve de toutes autres dispositions
légales.

Titre V.- Exercice social

Art. 14. Exercice social
14.1 L’année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
14.2 Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas

de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et celui-ci prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur
des actifs et passifs de la Société.

14.3 Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social.

Art. 15. Droit de distribution des parts
15.1 Les profits de l’exercice social, après déduction des frais généraux et opérationnels, des charges et des amortis-

sements, constituent le bénéfice net de la Société pour cette période.
15.2 Du bénéfice net ainsi déterminé, cinq pour cent (5%) seront prélevés pour la constitution de la réserve légale.

Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social.

15.3 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que
des Statuts, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds
disponibles soient distribués.

15.4 La décision de distribuer des fonds et d’en déterminer le montant sera prise à la majorité des Associés.
15.5 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant Unique ou en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance

peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) associé(s) avant la fin de l’exercice social sur la base d’une si-
tuation de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le mon-
tant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes al-
louées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent
pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par l’associé(s).

Titre VI.- Liquidation

Art. 16. Dissolution et liquidation
16.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d’insolvabilité, de faillite

de son Associé unique ou de l’un de ses Associés.
16.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales

applicables.
16.3 La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui dé-

termineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Titre VII.- Loi applicable

Art. 17. Loi applicable
Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2006.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit: 

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de
quarante mille euros (EUR 40.000,-) correspondant à un capital de quarante mille euros (EUR 40.000,-) se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à environ EUR 1.800,-.

Parts Sociales:
IC HOLDING CAYMAN LTD. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.600 Parts Sociales

Total: mille six cents Parts Sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.600 Parts Sociales
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Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, IC HOLDING CAYMAN LTD, représen-
tant la totalité du capital social, exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes: 

1) Sont nommés Gérants de la Société pour une période indéterminée:
Monsieur Stéphane Weyders, né le 2 janvier 1972 à Arlon (Belgique) et résidant au 25, rue de Cessange, L-3347 Leu-

delange (Grand-Duché du Luxembourg);
Monsieur Karel Heeren, né le 14 février 1973 à Genk (Belgique) et résidant au 19 bte 13, rue du Waschbourg, 6700

Arlon (Belgique); et
Monsieur Jean R. Lemaire, né le 10 juillet 1953 à Bastogne (Belgique) et résidant au 32A, rue Léandre Lacroix, L-1913

Luxembourg (Grand-Duché du Luxembourg).
Conformément à l’article 10 des Statuts, la Société se trouvera engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe

de deux gérants ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de pluralité de gérants,
par deux gérants.

2) Le siège social de la Société est établi au 28, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg Grand-Duché du Luxem-
bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: A. Siebenaler, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 20 juillet 2006, vol. 437, fol. 69, case 3. – Reçu 400 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(080011.3/242/419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 août 2006.

VIEWPOINT S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 65.980. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07351, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2006.

(076976.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

WHITEHALL EUROPEAN RE 1, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 110.333. 
—

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue en date du 21 juin 2006, a décidé d’accepter la démission
de Alain Steichen, c/o Bonn Schmitt Steichen, 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, comme administrateur.

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 1er juillet, 2006, composé comme suit:
- Gerardus Nicolaas Meijssen,
- Paul Obey,
- Rosa Villalobos.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2006, réf. LSO-BS06679. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(071796.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2006.

Mersch, le 25 juillet 2006. H. Hellinckx.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Pour WHITEHALL EUROPEAN RE 1, S.à r.l.
R. Villalobos
Managing Director
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FRANKLINE INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 93.598. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07341, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2006.

(076981.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

R & S INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 7A, rue de Bitbourg.

R. C. Luxembourg B 80.978. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07331, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2006.

(076986.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

FINTECHNO TLC INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 98.206. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07327, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2006.

(076988.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

MUGUET FINANCIERE HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R. C. Luxembourg B 118.039. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le vingt-quatre juillet.
Par-devant Nous, Maître Alex Weber, notaire de résidence à Bascharage.

Ont comparu:
1.- La société ENTREPRISE BELLE VUE LIMITED, avec siège social à Tortola (Iles Vierges Britanniques), Skelton Buil-

ding, Main Street, P.O. Box 3136, Road Town,
ici représentée par Monsieur Jean-Marie Weber, employé privé, demeurant à Aix-sur-Cloie/Aubange (Belgique),
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 24 mai 2006.
2.- La société ALPHA TRUST LTD, avec siège social à Charlestown (Nevis Island), National Bank Building, Memorial

Square, P.O. Box 556,
ici représentée par Monsieur Jean-Marie Weber, préqualifié,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 24 mai 2006.
Lesquelles deux prédites procurations, après avoir été paraphées ne varietur par le mandataire et le notaire instru-

mentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Lesquelles comparantes, ès qualités qu’elles agissent, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif

d’une société anonyme qu’elles déclarent constituer entre elles et dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

Titre Ier.- Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1er. Il est formé une société anonyme holding sous la dénomination de MUGUET FINANCIERE HOLDING S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Au cas où des événements extraordinaires d’ordre politique ou économique, de nature à compromettre l’activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature
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siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, ou dans toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg, jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales.

La décision n’aura aucun effet sur la nationalité de la société. Pareille déclaration de transfert du siège sera faite et
portée à la connaissance des tiers par l’organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circons-
tances données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l’aliénation par ven-
te, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces.

La société n’exercera pas directement une activité industrielle et ne tiendra aucun établissement commercial ouvert
au public. La société peut cependant participer à la création et au développement de n’importe quelle entreprise finan-
cière, industrielle ou commerciale et leur prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre
manière. La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l’émission d’obligations.

La société peut également acquérir et mettre en valeur des brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

D’une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu’elle jugera utiles à l’accomplissement et au développement de son objet, en restant toutefois dans les limites tracées
par la loi du 31 juillet 1929 concernant les sociétés holding.

Titre II.- Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à quatre cent cinquante mille euros (EUR 450.000,-), divisé en quatre mille cinq cents
(4.500) actions sans valeur nominale.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en titres représentatifs
de plusieurs actions.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix du propriétaire.
La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.
Le capital autorisé de la société est d’un million deux cent cinquante mille euros (EUR 1.250.000,-), représenté par

douze mille cinq cents (12.500) actions sans valeur nominale.
Le conseil d’administration est autorisé et mandaté de:
- réaliser toute augmentation de capital social dans les limites du capital social autorisé en une ou plusieurs tranches

successives, par l’émission d’actions nouvelles, contre le paiement en espèces ou en nature, par conversion de créances
ou de toutes autres manières;

- fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix d’émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles; et

- supprimer ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires en cas d’émission d’actions contre paie-
ment en espèces.

Cette autorisation est valable pour une durée de 5 (cinq) ans à compter de la date de publication du présent acte et
peut être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires pour les actions du capital social autorisé qui jusqu’à
ce moment n’auront pas été émises par le conseil d’administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans la forme prévue par la loi, le second
alinéa de cet article 5 sera modifié de façon à refléter l’augmentation - une telle modification sera constatée par acte
notarié par le conseil d’administration ou par toute personne dûment autorisée et mandatée par celui-ci à cette fin.

Titre III.- Administration

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans, par l’assemblée générale des actionnaires, et toujours révocables par elle.

Le nombre des administrateurs ainsi que leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l’assemblée
générale de la société.

Art. 7. Le conseil d’administration peut choisir parmi ses membres un président.
Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige.

Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d’administration et
de disposition qui rentrent dans l’objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi et les statuts à l’assemblée générale. Il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes aux conditions
prévues par la loi.

Art. 9. La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux administra-
teurs, à moins que des décisions spéciales n’aient été prises concernant la signature autorisée en cas de délégation de
pouvoirs ou de procurations données par le conseil d’administration conformément à l’article 10 des présents statuts.

Art. 10. Le conseil d’administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administra-
teurs qui prendront la dénomination d’administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l’ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou plu-
sieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.
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Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d’administration, poursuites et diligences de son président ou d’un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV.- Surveillance

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l’assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.

Titre V.- Assemblée générale

Art. 13. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le quatrième lundi du mois d’avril, à 8:30 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI.- Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 14. L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

Art. 15. L’excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu’à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.

Titre VII.- Dissolution, Liquidation

Art. 16. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII.- Dispositions générales

Art. 17. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives ainsi
que de la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding.

Déclaration
Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés

commerciales, et en constate expressément l’accomplissement.

Dispositions transitoires
1) Exceptionnellement, le premier exercice social comprendra tout le temps à courir de la constitution de la société

jusqu’au 31 décembre 2006.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2007.

Souscription et libération
Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les comparantes déclarent souscrire le capital comme suit: 

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que le montant de quatre
cent cinquante mille euros (EUR 450.000,-) se trouve dès à présent à la disposition de la société ainsi qu’il en a été justifié
au notaire instrumentant.

Estimation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société

ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élève approximativement à six mille quatre cents euros (EUR
6.400,-).

Assemblée générale extraordinaire
Les actionnaires sus-indiqués, représentant l’intégralité du capital souscrit ont immédiatement procédé à la tenue

d’une Assemblée Générale Extraordinaire.
Après avoir vérifié qu’elle était régulièrement constituée, cette assemblée a adopté à l’unanimité les résolutions sui-

vantes:

Première résolution
Le nombre des administrateurs est fixé à quatre (4) et celui de commissaire aux comptes à un (1).

Deuxième résolution
Sont nommés administrateurs:
a) Madame Andrée Molitor, administrateur de sociétés, née à Athus (Belgique), le 11 juin 1951, demeurant à L-8325

Capellen, 100, rue de la Gare.
b) Monsieur Marc Schintgen, ingénieur commercial Solvay, né à Luxembourg, le 9 mars 1965, demeurant profession-

nellement à L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

1) La société ENTREPRISE BELLE VUE LIMITED, préqualifiée, deux mille deux cent cinquante actions  . . . . . 2.250
2) La société ALPHA TRUST LTD, préqualifiée, deux mille deux cent cinquante actions . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.250

Total: quatre mille cinq cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500
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c) Madame Ingrid Hoolants, administrateur de sociétés, née à Vilvoorde (Belgique), le 28 novembre 1968, demeurant
professionnellement à L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

d) La société anonyme KITZ S.A., avec siège social à L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe, inscrite au R.C.S.L. sous le
numéro B 71.842.

Les administrateurs sont nommés jusqu’à l’issue de l’assemblée générale annuelle des actionnaires qui sera tenue en
l’an 2012.

Troisième résolution
A été nommée commissaire aux comptes:
La société anonyme ALPHA EXPERT S.A., avec siège social à L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe, inscrite au R.C.S.L.

sous le numéro B 88.567.
Le commissaire aux comptes est élu jusqu’à l’issue de l’assemblée générale annuelle des actionnaires qui se tiendra

en 2012.

Quatrième résolution
Le siège social est établi à L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

Dont acte, fait et passé à Bascharage en l’étude, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, celui-ci a signé avec Nous, notaire, le

présent acte.
Signé: J.-M. Weber, A. Weber.
Enregistré à Capellen, le 26 juillet 2006, vol. 435, fol. 72, case 12. – Reçu 4.500 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.
Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

(079332.3/236/168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.

RESTAURANT BEIM KA FUNG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 287, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 118.040. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le vingt-quatre juillet.
Par-devant Maître Alex Weber, notaire de résidence à Bascharage.

Ont comparu:
1.- Monsieur Mau Ming Choi, cuisinier, né à Hong Kong le 22 janvier 1963, demeurant à L-4940 Bascharage, 277,

avenue de Luxembourg. 
2.- Madame Ka Fung Packy Ng, sans profession, née à Hong Kong le 22 octobre 1963, demeurant à L-4940 Bascha-

rage, 277, avenue de Luxembourg.
Lesquels comparants ont arrêté ainsi qu’il suit les statuts d’une société à responsabilité limitée familiale qu’ils vont

constituer entre eux.

Art. 1er. La société prend la dénomination de RESTAURANT BEIM KA FUNG, S.à r.l. 

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d’une décision de l’assemblée

générale extraordinaire des associés. 
La société pourra établir des filiales et des succursales aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 3. La société a pour objet l’exploitation d’un restaurant avec débit de boissons alcoolisées et non-alcoolisées.
La société peut faire toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rat-

tachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l’extension ou le dévelop-
pement. 

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée.
Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six (6) mois à donner par

lettre recommandée à ses co-associés.

Art. 5. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), divisé en cinq cents (500) parts sociales
d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Art. 7. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, qui sont nommés par l’assemblée des
associés, laquelle fixe la durée de leur mandat.

A moins que l’assemblée des associés n’en dispose autrement le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans tous les actes nécessaires ou utiles à l’accomplissement de son objet
social. 

Bascharage, le 27 juillet 2006. A. Weber.
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Art. 8. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartien-
nent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés re-
présentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Lorsque la société ne comporte qu’un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les présents statuts à l’assem-
blée générale sont exercés par celui-ci.

Art. 9. Entre associés les parts sociales sont librement cessibles. Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour
cause de mort à des non-associés que moyennant l’accord unanime de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l’exercer dans les
trente (30) jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d’exercice de ce droit de préemption,
la valeur de rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l’article 189 de la loi sur
les sociétés commerciales.

Art. 10. Chaque année, au trente et un décembre, il sera fait un inventaire de l’actif et du passif de la société.
Le bénéfice net constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon

suivante:
- cinq pour cent (5%) pour la constitution d’un fonds de réserve légale, dans la mesure des dispositions légales;
- le solde reste à la libre disposition des associés.
En cas de distribution, sans décision contraire, le solde bénéficiaire sera distribué aux associés au prorata de leur

participation au capital social.

Art. 11. Le décès ou la faillite de l’un des associés n’entraînera pas la dissolution de la société; les héritiers, légataires
et ayants-cause de l’associé décédé ou failli n’auront pas le droit de faire apposer des scellés sur les biens et valeurs de
la société.

Pour faire valoir leurs droits, ces derniers devront se tenir aux valeurs calculées sur la base du bilan moyen des trois
dernières années et, si la société ne compte pas trois exercices, sur la base du bilan de la dernière ou de ceux des deux
dernières années, à l’exception de toutes valeurs immatérielles, telles que clientèle, know-how et autres valeurs imma-
térielles. 

Art. 12. Tous les points non expressément prévus aux présentes seront réglés suivant les dispositions de la loi du
18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée, de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et
des lois subséquentes.

Souscription et libération
Les parts sociales ont été souscrites comme suit: 

Les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze mille
cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au
notaire instrumentant, qui le constate expressément.

Disposition transitoire
Exceptionnellement le premier exercice prend cours le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2006.

Déclaration pour l’enregistrement
Pour les besoins de l’enregistrement, il est déclaré que la société ci-avant constituée est une société familiale entre

les époux Monsieur Mau Ming Choi et Madame Ka Fung Packy Ng.

Frais
Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui

sont mis à charge à raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à mille euros (EUR 1.000,-).

Assemblée générale extraordinaire
Ensuite, les comparants représentant l’intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale extraordinai-

re à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée,
ils ont pris à l’unanimité des voix les décisions suivantes:

1) Monsieur Mau Ming Choi, préqualifié, est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée.
2) La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant unique.
3) Le siège social est fixé à L-1940 Luxembourg, 287, route de Longwy.
Le notaire instrumentant a rendu attentifs les comparants au fait qu’avant toute activité commerciale de la société

présentement fondée, celle-ci doit être en possession d’une autorisation de commerce en bonne et due forme en rela-
tion avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Bascharage en l’étude, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: M.M. Choi, K.F.P. Ng, A. Weber.

1) Monsieur Mau Ming Choi, préqualifié, deux cent cinquante parts sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
2) Madame Ka Fung Packy Ng, préqualifiée, deux cent cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250

Total: cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
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Enregistré à Capellen, le 26 juillet 2006, vol. 435, fol. 72, case 10. – Reçu 125 euros.
Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

(079335.3/236/101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.

IVC LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Siège social: L-9577 Wiltz, 26, rue de Winseler.

R. C. Luxembourg B 110.382. 
—

Procès-verbal d’une résolution du Conseil d’Administration de la Société prise par lettre circulaire

Le conseil d’administration de la Société (le Conseil d’Administration) décide de prendre la résolution suivante, cha-
que administrateur de la Société ayant signé ce procès-verbal et ayant reçu une copie.

Résolution

Le Conseil d’Administration, conformément à l’autorisation préalable qui lui est accordée à l’occasion de l’Assemblée
Générale du 19 juin 2006 et suivant l’article 60 de la Loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, et suivant l’ar-
ticle 11, paragraphe 2 des Statuts, décide de déléguer la gestion journalière de la Société, ainsi que le pouvoir de repré-
senter la Société, à Monsieur Dirk Decaluwé, Administrateur de la Société, né le 16 août 1957 à Deinze, Belgique,
demeurant à Offerlaan 72 à B-9000 Gent, avec le pouvoir d’engager la société par sa seule signature et disposant d’un
droit de cosignature obligatoire et incontournable pour toutes opérations commerciales reprises dans l’objet social.

Le 19 juin 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09300. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074611.4//21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

IVC LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Siège social: L-9577 Wiltz, 26, rue de Winseler.

R. C. Luxembourg B 110.382. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires du 19 juin 2006

Il résulte que l’Assemblée a accepté la démission de l’Administrateur, Monsieur Jan Debrouwere, et qu’elle a nommé
comme administrateur Monsieur Dirk Decaluwé, demeurant à B-9000 Gent (Belgique), Offerlaan 72. Son mandat d’ad-
ministrateur prendra fin lors de la clôture de l’Assemblée Générale annuelle des Actionnaires de 2011.

Il résulte aussi que Monsieur Jan Debrouwere a démissionné comme administrateur-délégué.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09302. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(074611.5//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

IVC LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Siège social: L-9577 Wiltz, 26, rue de Winseler.

R. C. Luxembourg B 110.382. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09295, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(074605.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2006.

Bascharage, le 27 juillet 2006. A. Weber.

F. Balcaen / D. Decaluwé / D. Ysenbaert
Président du Conseil d’Administration / Administrateur / Administrateur

Pour IVC LUXEMBOURG S.A.
D. Decaluwé
Administrateur, Directeur Financier

Pour IVC LUXEMBOURG S.A.
D. Decaluwé 
Administrateur, Directeur Financier
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FIDUFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 61.379. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07324, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2006.

(076990.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

MOTU S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 16, allée Marconi.

R. C. Luxembourg B 56.076. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2006, réf. LSO-BS07323, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2006.

(076991.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

FINANCIAL INVESTMENTS LUXEMBOURG (HOLDINGS) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 26.858. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09348, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077004.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

GP LEASING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R. C. Luxembourg B 118.041. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the thirtieth of June.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
GEORGIA PACIFIC (BERMUDA) L.P., a Bermuda Exempted Limited Partnership, established under the laws of Ber-

muda, having its registered office at Crawford House, 50, Cedar Avenue, Hamilton, HM11, Bermuda, registered with
the Registrar of Companies under number 37747, represented by its General Partner GEORGIA-PACIFIC INVEST-
MENT INC., a corporation existing under the laws of the State of Maine (USA) and having its registered office at One
Monument Square, Portland, Maine 04101, United States of America,

here represented by Mr Gael Toutain, employee, with professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of a proxy given on June 28th, 2006.
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will re-

main attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the

articles of association of a private limited liability company:

Art. 1. There is formed a private limited liability company, which will be governed by the laws pertaining to such an
entity (hereafter the «Company»), and in particular by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the «Law»), as well as by the present articles of association (hereafter the «Articles»).

Art. 2. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or
foreign companies, the control, the management, as well as the development of these participations.

The Company may provide financial support to any of its affiliates, in particular by granting loans, facilities, security
interests or guarantees in any form and for any term whatsoever and grant them any advice and assistance in any form
whatsoever.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Signature.
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It may acquire any securities or rights by way of share participations, subscriptions, negotiations or in any manner,
participate in the establishment, development and control of any companies or enterprises and render them any assist-
ance.

It may carry on any industrial activity and maintain a commercial establishment opens to the public. In general, it may
take any controlling and supervisory measures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplish-
ment and development of it purpose.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds or any other financial instruments,
which may be convertible.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name GP LEASING, S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad. 

Art. 6. The share capital is fixed at twenty-five thousand United States Dollars (USD 25,000.-) represented by five
hundred (500) shares of fifty United States Dollars (USD 50.-) each.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by a resolution of the single shareholder or by a resolution of
the shareholders’ meeting, in accordance with article 14 of the Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the Company’s assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bank-
ruptcy of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or several managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be dismissed ad nu-
tum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circum-
stances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s object and provided the
terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the Articles to the general meeting of shareholders fall within the com-
petence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate all or part of his powers
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers’ meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may resolve to pay interim dividends on the
basis of a statement of accounts prepared by the manager or the board of managers (as the case may be) showing that
sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed re-
alized profits since the end of the preceding accounting year, increased by profits carried forward and distributable re-
serves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established by Law or by
the Articles.

Art. 13. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected
or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company has a personal interest in,
or is a director, associate, officer or employee of such other company or firm. Any manager or officer of the Company
who serves as a director, associate, or employee of any company or firm with which the Company shall contract or
otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented from
considering and voting or acting upon matters with respect to such contract or other business.
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In the event that any manager or officer of the Company may have any personal conflicting interest in any transaction
of the Company, he shall make known to the shareholders such personal interest and shall not consider or approve any
such transaction.

Every person who was or is a party or is threatened to be made a party to any threatened, pending, or completed
action, suit, or proceeding, whether civil, criminal, administrative, or investigative (other than an action by or in the right
of the Company) by reason of the fact that the person is or was an officer, manager, or employee of the Company or
is or was serving at the request of the Company as a director (including committees of the Board), manager, officer, or
employee of another corporation or entity (a «Covered Person»), may be indemnified by the Company, at its sole and
absolute discretion and in all cases where the Company is obliged to indemnify the Covered Person by virtue of appli-
cable laws, judgments or orders, against any and all reasonable costs and expenses, judgments, fines, and amounts paid
in settlement actually and reasonably incurred by the Covered Person in connection with such action, suit, or proceed-
ing if the Covered Person acted in good faith and in a manner the person reasonably believed to be in or not opposed
to the best interests of the Company, and, with respect to any criminal action or proceeding, had no reasonable cause
to believe the person’s conduct was unlawful. The resolution of any action, suit, or proceeding by judgment, order, set-
tlement, conviction, or upon a plea of nolo contendere or its equivalent, shall not, of itself, create a presumption that
the Covered Person did not act in good faith and in a manner which the Covered Person reasonably believed to be in
or not opposed to the best interests of the Company, and, with respect to any criminal action or proceeding, had rea-
sonable cause to believe that the person’s conduct was unlawful.

Expenses (including attorneys’ fees) incurred by a Covered Person with respect to any action, suit, or proceeding of
the nature described in the preceding paragraph may, in the Company’s sole and absolute discretion and in all cases
where the Company is obliged to do so by virtue of applicable laws, judgments or orders, be paid by the Company in
advance of the final disposition of such action, suit, or proceeding upon receipt of an undertaking by or on behalf of the
Covered Person to repay such amount if it shall ultimately be determined that the Covered Person is not entitled to be
indemnified by the Company as authorized in this section. In addition, the Company may elect at any time to discontinue
advancing expenses to a Covered Person if such advancement is determined by the Company, in its sole and absolute
discretion, not to be in the best interest of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders’ meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights in proportion to his shareholding. Collective de-
cisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to amend the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three-quarters of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company’s financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of each
year.

Art. 16. At the end of each financial year, the Company’s accounts are established and the manager, or in case of
plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the Company’s
assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, am-
ortization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company
is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s share capital.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholder(s) in proportion to his/their shareholding in the
Company.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in
these Articles.

Transitory provision
The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31st of

December 2006.

Subscription - Payment
GEORGIA-PACIFIC (BERMUDA) L.P., prenamed, declared to subscribe to the five hundred (500) shares at their

nominal value of fifty United States Dollars (USD 50.-) each for an aggregate nominal amount of twenty-five thousand
United States Dollars (USD 25,000.-) together with an issue premium in the amount of nine million thirty-four thousand
six hundred and six United States Dollars (USD 9,034,606.-) and fully paid them up by a contribution in kind consisting
of one thousand (1,000) shares with a nominal value of twelve United Stated Dollars (USD 12.-) each, representing the
entire share capital of GEORGIA-PACIFIC BRITAIN LIMITED, a limited liability company having its effective place of
management at 33 Cavendish Square, London, United Kingdom, which shares are hereby transferred to and accepted
by the Company at the value of nine million fifty-nine thousand six hundred and six United States Dollars (USD
9,059,606.-).

Proof of the existence, free transferability and value of such contributed shares has been given to the undersigned
notary by a declaration issued by GEORGIA-PACIFIC BRITAIN, LIMITED and by a balance sheet as of May 31st, 2006,
certified true and correct, evidencing a contribution value for the contributed shares of GEORGIA-PACIFIC BRITAIN,
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LIMITED of nine million fifty-nine thousand six hundred and six United States Dollars (USD 9,059,606.-). Further to the
declaration issued by the management of GEORGIA-PACIFIC BRITAIN, LIMITED, the contributed shares are freely
transferable and the management of GEORGIA-PACIFIC BRITAIN, LIMITED declared that it will accomplish all formal-
ities to transfer the legal ownership of the contributed shares to the Company.

Pro rata contribution tax payment - Exemption request
Insofar the contribution in kind consists of one hundred percent (100%) of the shares of a company having its effective

place of management in the United Kingdom to another company established in the European Union, the Company re-
fers to article 4-2 of the law dated December 29th, 1971, as amended by the law of December 3rd, 1986, which provides
for a fixed rate registration tax perception in such a case.

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at approximately four thousand five hundred Euro (EUR 4,500.-).

Resolutions of the sole shareholder
1) The Company will be administered by the following manager(s):
- Mr David Landau, European Director of Treasury and Tax, born on June 21st, 1955 residing at 80, rue du Dragon,

Rhode St. Genese 1640, Belgium;
- Mr Matt Flamini, Chief Financial Officer, born on October 26th, 1964 in New Jersey, USA, residing at 36 Templar

Court, 43 St. John’s Wood Road, London, NW8 8 QJ;
The duration of their mandate is unlimited. The Company will be bound by their joint signature.
2) The address of the registered office of the Company is established at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxem-

bourg.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing person, he signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le trente juin.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
GEORGIA PACIFIC (BERMUDA) L.P., un limited partnership organisé selon les lois en vigueur aux Bermudes, ayant

son siège social Crawford House, 50, Cedar Avenue, Hamilton, HM11, les Bermudes, immatriculée auprès du registre
de commerce des Bermudes («Registrar of Companies») sous le numéro 37747, représenté par son General Partner
GEORGIA-PACIFIC INVESTMENT INC., une société régie par les lois de l’Etat du Maine, ayant son siège social au One
Monument Square, Portland, Maine, Etats-Unis d’Amérique,

ici représentée par M. Gael Toutain, employé, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Senninger-
berg,

en vertu d’une procuration donnée le 28 juin 2006.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instru-

mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une so-

ciété à responsabilité limitée dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1er. Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d’autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que le contrôle, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société pourra fournir une assistance financière à n’importe quelle société liée, en particulier accorder des prêts,
des ouvertures de crédit, des intérêts sur titres ou des garanties sous quelque forme que ce soit et quels qu’en soient
les termes et leur fournir du conseil ou une assistance sous quelque forme que ce soit.

La Société pourra acquérir tous titres et droits par voie de participation, de souscription, de négociation ou de toute
autre manière, participer à l’établissement, à la mise en valeur et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises, et leur
fournir toute assistance.

La Société pourra exercer une activité industrielle et tenir un établissement commercial ouvert au public. D’une façon
générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu’elle jugera utiles
à l’accomplissement ou au développement de son objet.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l’émission d’obligations ou tout autres
instruments financiers qui pourront être convertibles.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 4. La Société a comme dénomination GP LEASING, S.à r.l.

Art. 5. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée gé-

nérale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts. 
L’adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à vingt-cinq mille dollars américains (USD 25.000,-) représenté par cinq cents (500)
parts sociales d’une valeur nominale de cinquante dollars américains (USD 50,-) chacune.

Art. 7. Le capital social peut être modifié à tout moment par une résolution de l’associé unique ou par une résolution
de l’assemblée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe
avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est ad-
mis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application des prescriptions de l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de
la faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a (ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société est valablement engagée par la signature individuelle de son gérant unique et en cas de pluralité de gérants,
par la signature conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer la totalité ou une partie de ses
pouvoirs à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
(s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call par téléphone ou
vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant au conseil
puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en per-
sonne à la réunion. 

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes
sur base d’un état comptable préparé par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance duquel il
ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent
pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis la clôture du dernier exercice social augmenté des bénéfices re-
portés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu
d’une obligation légale ou statutaire.

Art. 13. Aucun contrat ou autre opération entre la Société et d’autres sociétés ou firmes ne sera affecté ou invalidé
par le fait qu’un ou plusieurs des gérants ou fondés de pouvoir de la Société y aura un intérêt personnel, ou en est ad-
ministrateur, associé, fondé de pouvoir ou salarié. Tout gérant ou fondé de pouvoir de la société qui remplira les fonc-
tions d’administrateur, d’associé, de fondé de pouvoir ou d’employé d’un société ou firme avec laquelle la Société
contractera ou entrera autrement en relation d’affaires, ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société
ou firme, empêché de donner son avis ou de voter ou d’agir sur toutes opérations relatives à un tel contrat ou à une
telle opération.

Un gérant ou un fondé de pouvoir de la Société ayant un intérêt personnel opposé dans une opération de la Société
sera obligé d’en informer les actionnaires et s’abstiendra de donner un avis ou de voter sur telle opération.

Toute personne qui était ou est partie ou est menacée d’être partie à une action, demande ou un procès qui est en
cours, annoncé ou a abouti, de nature civile, criminelle, administrative ou d’enquête (autre qu’une action par ou pour la
Société) en raison du fait que la personne est un agent, gérant ou employé de la Société ou agissait ou agit à la demande
de la Société comme administrateur (ceci incluant les comités du conseils d’administration), gérant, agent, ou employé
d’une autre société ou entité (une «Personne Couverte»), peut être indemnisée par la Société, à sa seule et absolue
discrétion et dans tous les cas où la Société est obligée d’indemniser la Personne Couverte en vertu des lois applicables,
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de jugements ou ordonnances, de tous coûts et dépenses raisonnables, jugements, amendes ou montants à payer par
transaction, effectivement et raisonnablement encourus par la Personne Couverte en relation avec une telle action, de-
mande ou procès dans la mesure où la Personne Couverte a agi de bonne foi et d’une manière que la personne avait
des raisons de croire dans l’intérêt ou non contraire aux meilleurs intérêts de la Société, et, en ce qui concerne une
éventuelle action ou procès criminel, la personne n’avait pas de raisons de croire que sa conduite était contraire à la loi.
La fin d’une quelconque action, demande ou procès par jugement, ordonnances, transaction, condamnation ou sur une
défense de nolo contendere ou son équivalent, ne devra pas créer en soi une présomption que la Personne Couverte
n’a pas agi de bonne foi ou d’une manière que la personne avait des raisons de croire dans l’intérêt ou non contraire
aux meilleurs intérêts de la Société, et, s’agissant d’une éventuelle action ou procès criminel, la personne n’avait pas de
raisons de croire que sa conduite était contraire à la loi.

Les frais (incluant les honoraires d’avocats) encourus par la Personne Couverte dans le cadre d’une éventuelle action,
demande ou procès de la nature décrite dans l’alinéa précédant peut, à la seule et absolue discrétion de la Société et
dans tout les cas où la Société y est obligée en vertu des lois applicables, jugements ou ordonnances, peuvent être payés
par la Société en avance sur la décision finale de l’action, demande ou procès à condition d’avoir reçu un engagement
par ou pour le compte de la Personne Couverte de repayer un tel montant s’il devait finalement être déterminé que la
Personne Couverte n’a pas droit à être indemnisée par la Société comme autorisé dans cette section. De plus, la Société
peut choisir à tout moment de cesser d’avancer des frais à la Personne Couverte si de telles avances sont déterminées
par la Société, à sa seule et absolue discrétion, comme n’étant dans le meilleur intérêt de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de

parts qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ne peuvent être adoptés que par une majorité d’associés détenant au
moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amor-
tissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la consti-
tution de la réserve légale, jusqu’à celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde des bénéfices nets peut
être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, as-
sociés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le trente et un décembre
2006.

Souscription - Libération

GEORGIA-PACIFIC (BERMUDA) L.P., prénommée, déclare souscrire aux cinq cents (500) parts sociales à leur valeur
nominale de cinquante dollars américains (USD 50,-) chacune, pour une valeur nominale totale de vingt-cinq mille dollars
américains (USD 25.000,-) en même temps qu’une prime d’émission au montant total de neuf millions trente-quatre
mille six cent six dollars américains (USD 9.034.606,-) par apport en nature de mille (1.000) parts sociales d’une valeur
nominale de douze dollars américains (USD 12,-) chacune, représentant l’intégralité du capital social de la GEORGIA-
PACIFIC BRITAIN, LIMITED, une société à responsabilité limitée ayant son siège de direction effectif à 33 Cavendish
Square, Londres, Royaume-Uni, lesquelles parts sociales sont par la présente transférées à et acceptées par la Société
à la valeur de neuf millions cinquante-neuf mille six cent six dollars américains (USD 9.059.606,-).

Preuve de l’existence, de la libre transférabilité et de la valeur de ces parts sociales apportées a été donnée au notaire
instrumentant par une déclaration émise par GEORGIA-PACIFIC BRITAIN LIMITED et par un bilan attestant d’une va-
leur d’apport des actions apportées de neuf millions cinquante-neuf mille six cent six dollars américains (USD
9.059.606,-). Suivant la déclaration émise par le management de GEORGIA-PACIFIC BRITAIN, LIMITED, les actions ap-
portées sont librement transférables et le management de GEORGIA-PACIFIC BRITAIN, LIMITED a déclaré que toutes
les formalités pour le transfert de la propriété juridique de toutes les actions apportées à la Société seront accomplies.

Requête en exonération de paiement du droit proportionnel d’apport

Compte tenu qu’il s’agit d’un apport en nature de cent pour cent (100%) des actions d’une société ayant son siège
de direction effectif au sein de l’Union européenne à une autre société ayant son siège au sein de l’Union européenne,
la Société requiert expressément l’exonération du paiement du droit proportionnel d’apport sur base de l’article 4.2.
de la loi du 29 décembre 1971 telle que modifiée par la loi du 3 décembre 1986, qui prévoit en pareil cas le paiement
du droit fixe d’enregistrement.
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ quatre mille cinq cents euros (EUR 4.500,-).

Décisions de l’associé unique

1) La Société sera administrée par les gérants suivants:
- M. David Landau, European Director of Treasury and Tax, né le 21 juin 1955 demeurant au 80, rue du Dragon,

Rhode St. Genese 1640, Belgique.
- M. Matt Flamini, Chief Financial Officer, né le 26 octobre 1964 à New Jersey, Etats-Unis d’Amérique, demeurant au

36 Templar Court, 43 St. John’s Wood Road, Londres, NW8 8 QJ;
La durée de leur mandat est illimitée. La Société est valablement engagée par leur signature conjointe.
2) L’adresse du siège social est fixée au 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparantes l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, celui-ci a signé le présent acte avec

le notaire.
Signé: G. Toutain, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 5 juillet 2006, vol. 154S, fol. 34, case 7. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(079336.3/211/361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2006.

MDO HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 62.745. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 14 juillet 2006, réf. LSO-BS05095, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(077003.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

G3F S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3201 Bettembourg, Zone Industrielle Scheleck I.

R. C. Luxembourg B 117.842. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration de la société tenue le 26 juin 2006 à 16.30 heures à 
Bettembourg

Le Conseil d’Administration après en avoir délibéré décide, en se prévalant de l’autorisation préalable de l’Assemblée
Générale Extraordinaire de ce jour et conformément à l’article 60 de la loi du 10 août 1915 et de l’article 7 des statuts,
de déléguer tous ses pouvoirs en ce qui concerne la gestion journalière des affaires ainsi que la représentation de la
société à Monsieur René Franceschetti qui portera le titre d’Administrateur-Délégué à la gestion journalière et qui par
sa seule signature pourra engager valablement la société en ce qui concerne la gestion journalière.

La durée du mandat du nouvel administrateur-délégué est fixée pour une durée indéterminée.
Cette résolution a été adoptée à l’unanimité.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2006, réf. LSO-BS06332. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(073743.5//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2006.

Luxembourg, le 19 juillet 2006. J. Elvinger.

Pour MDO HOLDING S.A.
Signature

Pour copie conforme
R. Franceschetti / M. Georget
Administrateur / Administrateur
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P. CORPORATE INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 75.613. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 14 juillet 2006, réf. LSO-BS05093, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juillet 2006.

(077006.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

MATERIAUX CLEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: Junglinster.

R. C. Luxembourg B 22.504. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 27 juillet 2006, réf. LSO-BS10219, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077135.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

TELEVISION HOLDINGS INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 40.502. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09358, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077363.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

NAYLOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 107.016. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09518, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077375.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

WHITEHALL EUROPEAN RE 3, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 110.335. 
—

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue en date du 21 juin 2006, a décidé d’accepter la démission
de Alain Steichen, c/o Bonn Schmitt Steichen, 44, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, comme administrateur.

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 1er juillet 2006, composé comme suit:
- Gerardus Nicolaas Meijssen,
- Paul Obey,
- Rosa Villalobos.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2006, réf. LSO-BS06687. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(071802.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2006.

Pour P. CORPORATE INVESTMENTS S.A.
Signature

Le 28 juillet 2006. Signature.

Luxembourg, le 27 juillet 2006. Signatures.

Luxembourg, le 27 juillet 2006. Signatures.

Pour WHITEHALL EUROPEAN RE 3, S.à r.l.
R. Villalobos
Managing Director
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OCEAN VIEW S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 96.117. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09565, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077384.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

OCEAN VIEW S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 96.117. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09615, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077386.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

MTG RADIO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 73.795. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09522, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077377.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

MTG ELECTRONIC RETAILING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 73.792. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 juillet 2006, réf. LSO-BS09524, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077382.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

MANUFACTURE GORGENECK, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6131 Junglinster, Zone Artisanale et Commerciale.

R. C. Luxembourg B 101.323. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2006, réf. LSO-BS09496, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(077413.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2006.

Luxembourg, le 27 juillet 2006. Signatures.

Luxembourg, le 27 juillet 2006. Signatures.

Luxembourg, le 27 juillet 2006. Signatures.

Luxembourg, le 27 juillet 2006. Signatures.

Echternach, le 27 juillet 2006. Signature.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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